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Préface

L’Afrique Sub-saharienne, avec une grande partie de sa 
population vivant sous le seuil de pauvreté, présente un tableau 
socio-économique peu reluisant. La croissance économique du 
produit intérieur brut par habitant a été quasi nulle. Mal-
gouvernance et corruption, poids de l’héritage colonial, diversité 
ethnique, rébellions, instabilité politique, etc.,  

Le continent s’est essayé depuis les indépendances à une 
diversité de stratégies de développement étonnante : des plus 
socialistes et planificatrices dans les années 60-70 aux plus 
libérales dans les années 80-90. Lesquelles stratégies de 
développement n’ont pas apporté des résultats escomptés. 

Quelle place pour la nature et l’environnement dans ces 
stratégies de développement ? Très limitée. Les capitaux 
physiques et humains ont longtemps été privilégiés. Dans les 
années 50 et 60, il s’agissait d’industrialiser ces pays en 
construisant un noyau de capital primitif et en limitant les 
exportations. Des investissements massifs en capital physique ont 
été réalisés. C’est la période des « éléphants blancs ». 

Aujourd’hui, la question de la place des ressources naturelles et 
de l’environnement dans le processus de développement revient sur le devant de la scène. 

D’abord, on voit une évolution significative dans les discours (et promesses) des dirigeants africains. 
Depuis le début des années 2000, les initiatives en faveur du développement durable se sont 
multipliées en Afrique. 

Le NEPAD2 par exemple contient depuis 2002 un volet développement durable. 

Ensuite, la manière dont est appréhendée et perçue la nature évolue également. La nature n’apparaît 
plus seulement comme source de matières premières. Les forêts du bassin du Congo sont maintenant 
courtisées non seulement pour leurs bois précieux, mais également en tant que stocks de carbone, 
purificateurs d’eaux et filets de sécurité contre les aléas climatiques et économiques. On prend 
progressivement conscience des nombreux liens qui existent entre pauvreté, développement et 
patrimoine naturel. 

En effet, les instruments d'analyse économique traditionnels ne permettent pas aux décideurs 
politiques d’évaluer, de façon fiable, l'efficacité des politiques environnementales mises en œuvre, ni 
l’impact des politiques économiques sur l'environnement. Il est donc nécessaire d’adopter des 
systèmes adéquats de contrôle et d'information en matière d’environnement, pouvant servir de base 
aux décisions politiques. 

En particulier, dans les systèmes utilisés jusqu’à présent, les coûts environnementaux – les dépenses 
nécessaires pour maintenir la dotation des ressources naturelles au niveau correspondant au début de 
la période considérée - restent pour la plupart exclus des analyses économiques qui, elles, sont 
fondées sur les instruments comptables traditionnels. 

C'est sur la base de ces systèmes comptables, même s'ils sont partiellement corrigés par des facteurs 
environnementaux, que sont encore élaborés les principaux agrégats macro-économiques (comme le 
PIB - produit intérieur brut - et le PNB - produit national brut) qui servent à orienter les choix en 

Christian MWANDO NSIMBA 
Ministre d’Etat, Ministre du Plan 
de la RDC 
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matière de politique économique effectués par les décideurs tant au niveau national et supranational 
qu’au niveau international. En particulier, les coûts environnementaux restent essentiellement exclus 
de la perspective des analyses économiques fondées sur les instruments comptables traditionnels, à 
savoir les dépenses nécessaires pour maintenir la dotation des ressources naturelles au niveau 
correspondant au début de la période considérée. 

 En d'autres termes, le concept de durabilité, à savoir la capacité d'un système économique à maintenir 
intactes les dotations des ressources naturelles pour ne pas compromettre le bien-être des 
générations futures, n’est absolument pas prise en compte. 

La Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, qui s’est tenue en 1992 à 
Rio de Janeiro (Brésil), a préconisé la mise en place « d’un programme pour créer des systèmes 
nationaux de comptabilité écologique et économique intégrée dans tous les pays ». Plus récemment, 
le document final de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Conférence 
Rio+20), qui s’est également tenue à Rio de Janeiro en 2012, a confirmé que « des données et des 
informations intégrées dans les domaines social, économique et environnemental [...] sont importantes 
pour les processus de prise de décisions ». 

La Conférence des Nations Unies sur l'environnement de Rio de Janeiro marque un tournant décisif en 
adoptant l'Agenda 21 pour le développement durable qui prévoit – parmi les actions à mettre en 
œuvre – la mise en pratique de la comptabilité environnementale dans tous les pays. 

La République Démocratique du Congo est comptée parmi les 16 pays du monde qualifié de méga 
biodiversité (taux élevé d’endémisme), immense territoire (234,5 millions km2), une superficie de 155,5 
millions d’hectares des forêts couvrant près de 67 % de l’étendue nationale. 

Les mines ; parmi les grands producteurs du coltan, cobalt, diamant, cuivre…ressources naturelles non 
renouvelables. Mais, elle est classée comme PPTE (Pays Pauvre très Endetté). Certaines zones, jadis 
productrices du diamant, ne le sont plus aujourd’hui. Cela entraine l’exode rural. 

Les indicateurs traditionnels tels que le PIB ne renseignement nullement sur l’épuisement des 
ressources minérales du Congo ou les pertes des milliers d’hectares des forêts dues à la déforestation. 
La contribution des forêts et tourbières, biodiversité, des zones humides ou encore terres agricoles, 
des services écosystémiques n’est pas prise en compte dans cet instrument de mesure.  

Face à ce contraste, et soucieuse d’appuyer la mise en œuvre du Système de Comptabilité 
Economique et Environnementale en RDC, l’Organisation mondiale des législateurs pour un 
environnement équilibré (GLOBE) – une organisation mondiale de législateurs nationaux travaillant 
pour la conservation et la gestion durable du Capital Naturel par l’élaboration des lois et le soutien à la 
bonne gouvernance, grâce à l’appui du programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) et 
au financement du Fonds mondial pour l’Environnement, a initié  le Projet FEM6 "LEGISLATEURS 
GLOBE: FAIRE AVANCER LA GOUVERNANCE DE LA REDD+ ET DU CAPITAL NATUREL VERS LA 
REALISATION DE L'AGENDA 2030". 

Dans le cadre du Projet FEM6, une étude a été lancée par GLOBE. Cette étude intitulée ; « Intégration 
du système de Comptabilité Economique et Environnementale (SCEE) en RDC - Diagnostic et Examen 
des leçons de bonnes pratiques pour l’implémentation «  , réalisée par le consultant, a été un travail 
d’étude axé sur l’état des lieux du SCEE en RDC. Une évidence ; contrairement à d’autres PVD, notre 
pays est encore très loin par rapport au SCEE : Cadre législatif n’est pas favorable, pas de texte 
spécifique, SCEE non prise en compte en RDC, pas d’intégration d’actifs environnementaux dans la 
comptabilité nationale, SCEE non connu de la plupart des experts consultés, Faible appropriation des 
conclusions issues d’accords internationaux et des données produites grâce à l’aide internationale, 
Faible sensibilisation des décideurs et des législateurs à différents niveaux sur l’importance de la CEE 
dans la prise des décisions, La lenteur des dirigeants politiques en particulier les ministères de 
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l’environnement, du Plan, des Finances — à se saisir de la question de la comptabilisation du capital 
naturel. 

Après une analyse des lacunes législatives et suggestions sur la manière de les combler, une feuille de 
route de l’intégration de la CEE dans la comptabilité nationale en RDC a été élaborée. 

En plus, je suis convaincu que La comptabilité Economique et Environnementale peut devenir l’un des 
principaux instruments de réforme de la gouvernance à tous les niveaux de gouvernement parce 
qu’elle favorise la recherche permanente du développement durable. Les instruments 
traditionnellement utilisés pour planifier les politiques en matière d’économie et de développement ne 
sont en effet pas en mesure d’identifier les coûts environnementaux. Continuer à utiliser des 
instruments traditionnels conçus pour mesurer les activités de marché dans une économie sans limites 
naturelles revient aujourd’hui à se priver de la possibilité de vérifier si l’on progresse ou si l’on régresse 
sur la voie du développement durable. 

Sur ce, je sollicite l’appropriation des présentes recommandations par tous les parlementaires mais 
également une implication plus importante des parties prenantes, du gouvernement de la République, 
des partenaires techniques et financiers (PTFs), des organisations de la société civile, des 
représentants des organisations des populations locales et des peuples autochtones dans l’exécution 
de la feuille de route pour une implémentation efficace de la Comptabilité Economique 
Environnementale en RDC. 

Mon ministère, accompagné d’autres ministères sectoriels, ne ménagera aucun effort pour 
l’aboutissement de l’implémentation du SCEE en RDC. 

Que vive la République Démocratique du Congo !!! 
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Remerciements

Depuis longtemps, les pays surveillent de près leur 
comptabilité nationale afin d’évaluer leurs résultats 
économiques et l’efficacité de leurs politiques de 
développement. Pourtant, les indicateurs traditionnels, 
fondés sur des mesures du revenu national tels que le 
PIB (produit intérieur brut), ne renseignent nullement 
sur la viabilité économique, sociale ou 
environnementale des modèles de croissance actuels. 
• La Banque mondiale a pris l’initiative d’un 
partenariat destiné à aider les pays à comptabiliser 
leurs richesses naturelles et à valoriser les services 
écosystémiques afin d’aller au-delà de la mesure 
traditionnelle du PIB et de commencer à intégrer à leur 
comptabilité nationale leur capital naturel.  
 
• La Conférence des Nations Unies sur le 

développement durable « Rio+20 » (Rio de Janeiro, 
2012) est apparue comme une occasion idéale de 
renforcer les engagements déjà existants en matière 
de comptabilisation du capital naturel et de se 
rapprocher ainsi de l’objectif d’un monde plus 
durable. 

 

Le PIB ne prend en compte qu’une partie des résultats économiques d’un pays : le REVENU. Il ne 
fournit aucune indication sur la richesse et les ressources qui fondent ce revenu. Par exemple, 
lorsqu’un pays exploite ses ressources minérales, cela contribue en réalité à la réduction de ses 
richesses. Il en va de même pour la surpêche et la dégradation des ressources en eau. Cet 
appauvrissement des ressources n’apparaît pas dans le PIB et n’est donc pas mesuré. 
Pour maintenir une croissance durable, il est primordial de comptabiliser la richesse réelle des pays, 
notamment leur capital naturel. Le développement à long terme consiste à accumuler et à bien gérer 
un portefeuille de ressources qui comprend le capital physique (ou produit), le capital naturel et le 
capital humain et social. 
L’autre principal point faible du PIB concerne la faible représentation du capital naturel. La 
contribution totale du capital naturel (forêts, zones humides ou encore terres agricoles) ne figure pas 
dans cet instrument de mesure. Prenons l’exemple de la foresterie : les ressources ligneuses sont 
recensées dans les comptes nationaux, mais les autres services que rendent les forêts, tels que le 
stockage du carbone et le filtrage de l’air, sont totalement ignorés. Le PIB peut ainsi donner des 
indications trompeuses quant aux résultats économiques et au bien-être d’un pays. 
Cette lacune est loin d’être sans conséquence : les écosystèmes se dégradent partout dans le 
monde, et avec eux la capacité d’améliorer le bien-être de l’homme et de contribuer à une croissance 
économique durable. En effet, le capital naturel est un atout essentiel, en particulier pour les pays en 
développement où il représente une part considérable de la richesse totale. 
Cela fait maintenant plus de 30 ans qu’il est question de comptabiliser et de valoriser le capital 
naturel. Mais du concept à son application pratique, le chemin est long... Pourquoi ? Essentiellement 
pour quatre raisons :  
 

1. L’absence d’évaluation des services écosystémiques reconnues au niveau international ;  
 

Honorable Jean-Pierre TSHIMANGA BUANA 
Membre de l’Assemblée nationale 
Président de GLOBE RDC 
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2. La lenteur des dirigeants politiques en particulier les ministères de l’environnement, du Plan, 
des Finances — à se saisir de la question de la comptabilisation du capital naturel ;  

 

3. Le manque de moyens de nombreux pays en développement ;  
 

4. Le manque de pilotage pour aller « au-delà du PIB ». 
A l’initiative du Programme des Nations unies pour l’Environnement (PNUE), et grâce au financement 
du Fond Mondial pour l’Environnement (FEM), le Chapitre GLOBE RDC, sous ma direction, a eu 
l’honneur d’initier une étude axée sur « Intégration du système de Comptabilité Economique et 
Environnementale (SCEE) en RDC », Diagnostic et Examen des leçons de bonnes pratiques pour 
l’implémentation.   
 

Cette étude avait comme mission l’Intégration des actifs environnementaux dans la comptabilité 
nationale pour leur meilleure gestion en RDC. Une analyse des challenges législatifs, institutionnels a 
été effectuée, des suggestions sur la manière de les combler ont été formulées et, une feuille de 
route de l’intégration de la CEE dans comptabilité nationale en RDC a été élaborée. 
 

L'identification et la quantification du capital naturel et de ses services écosystémiques fournit une 
justification supplémentaire pour une gestion environnementale efficace et, en intégrant les 
impératifs économiques et environnementaux, elle facilite l'élaboration des politiques pour le 
développement durable. 
 

Qu’il me soit permis d’exprimer toute ma gratitude au Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE) pour son appui, le Fonds Mondial pour l’Environnement (FEM) pour tout le 
soutien financier nécessaire à la réalisation du Projet FEM6. Toute ma reconnaissance à GLOBE 
International, particulièrement au Directeur des Projets Mondiaux, Rafael JIMENEZ AYBAR pour son 
accompagnement sans relâche tout le long de la présente étude. 
 
Mes profonds remerciements aux Présidents honoraires de deux chambres ; leurs Excellences 
Madame Jeanine MABUNDA LIOKO et Monsieur Alexis TAMBWE MUAMBA respectivement 
Présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat pour leur contribution à l’aboutissement de ce 
travail. Tous mes remerciements également à tous les députés et sénateurs membres du Chapitre 
GLOBE RDC pour leur participation à la validation des résultats de cette étude. 
 

Je ne peux passer sous silence l’apport du ministre honoraire de l’environnement et développement 
durable, Son Excellence Claude NYAMUGABO BAZIBUHE pour avoir, sous son haut patronage, 
participé du 18 au 19 Décembre 2020, Kinshasa (CEPAS), au lancement du Projet FEM 6 et à la 
présentation des résultats de la présente étude aux députés nationaux, sénateurs, experts du 
ministère de l’environnement et développement durable (MEDD), représentants des organisations 
des populations locales et peuples autochtones,  et membres de la société civile environnementale. 
 

Puisse Son Excellence Madame le Vice-Premier Ministre, ministre de l’Environnement et 
Développement Durable, Eve BAZAIBA MASUDI, trouve au travers de ces lignes toute notre 
expression de gratitude. 
 
Une mention spéciale aux Honorables Présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat ; Christophe 
MBOSO N’KODIA PUANGA et Modeste BAHATI LUKWEBO pour leur accompagnement au Projet 
FEM6.  
Remerciements chaleureux au Conseiller du président de la Chambre basse en charge des questions 
environnementales ; Jean-Louis KOYAGIALO GERENGBO pour son soutien indéfectible ainsi qu’au 
président du Comité national de pilotage du projet FEM6, Directeur de cabinet du Ministre honoraire, 
Monsieur Grégoire ASSANI, pour tous ses efforts fournis dans la participation active du Cabinet au 
lancement et à la présentation des résultats du présent travail.  
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pour permettre une meilleure mise en œuvre de la Comptabilité Economique Environnementale. 
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Avant-propos

Les forêts de la RDC représentent plus de la moitié des 
ressources forestières de l’Afrique. Elles sont le deuxième 
puits de carbone de forêts tropicales du monde et 
fournissent donc des services cruciaux à la biosphère.  
Avec une variété des conditions physiques et climatiques 
influant sur la richesse biologique, les forêts représentent 
un biome qui recèle des habitats importants en termes de 
la diversité biologique. Les estimations récentes 
accordent aux forêts une superficie de 155,5 millions 
d’hectares, couvrant près de 67 % de l’étendue nationale. 
 
Les produits et les services rendus par la biodiversité 
contribuent de manière significative au bien-être de la 
population congolaise. Pour ne prendre que le cas de la 
forêt, la vaste majorité de la population rurale congolaise 
en dépend pour sa vie quotidienne. Elle puise dans la 
forêt l’essentiel de leurs protéines, médicaments, énergie, 
matériaux, et revenus. 
Les forêts sont aussi essentielles pour l’environnement 
mondial. Les forêts et les tourbières congolaises 
séquestrent le carbone et ralentissent le changement 

climatique dans des proportions d’envergure mondiale. Plus de 80 millions des terres arables et près 
de 13% du territoire national dédié aux Aires protégées. 
 
D’autre part, les ressources minérales dont elle dispose font de la RDC un scandale géologique.  
Malheureusement, on assiste à la dégradation et la déforestation de ces forêts avec les 
conséquences sur les habitats naturels des espèces de la faune sauvage, l’épuisement net des 
ressources naturelles.  
Ainsi, le débat mondial sur les réponses politiques et législatives pour lutter contre la déforestation 
et la dégradation des forêts, ainsi que l'épuisement net des ressources naturelles et la perte de 
biodiversité et de services écosystémiques, est bien articulé. Cependant, les réponses proposées à 
ces problèmes nécessitent souvent une réorientation fondamentale des modèles de développement 
économique et social existants vers une voie plus durable, ce qui, à son tour, nécessite une solide 
appropriation politique et un pilotage au niveau national qui fait souvent défaut aux niveaux exécutif 
et législatif. Ce manque d'appropriation politique claire et stratégique a éclairé l'appel du Plan 
stratégique pour la biodiversité 2011-2020, adopté lors de la 10ème Conférence de la CDB (COP10) à 
Nagoya en 2010, pour l'élargissement du soutien politique en œuvrant pour que les chefs de l’États, 
de gouvernement et les parlementaires de toutes les parties comprennent la valeur de la biodiversité 
et des services écosystémiques (Décision X / 2, paragraphe 16 « Élargissement du soutien politique »). 
 
Certaines questions méritent d’être posées ; 

• Qui bénéficie de l’utilisation des ressources naturelles ?  
• Quels sont les impacts sur l’état de l’environnement et sur d’autres secteurs de l’économie ? 
• Comment l’épuisement des ressources naturelles affecte-t-il la mesure du revenu réel d’une 

nation ?  
• Les coûts liés à l’épuisement sont-ils récupérés par l’Etat ? 
• De quoi est composée la richesse d’une nation ? 

Benjamin THOIRAMBE BAMONINGA 
 
Secrétaire Général, ministère de 
l’Environnement et Développement 
Durable de la RDC 
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•  Les tendances actuelles de la production et de la consommation de ressources sont-elles 
durables ? 

• Quels instruments économiques sont utilisés ? Et quel serait l’impact de nouveaux instru-
ments ? 

 
Il est tout à fait clair aujourd’hui que les indicateurs économiques standards, mis en place pour 
appréhender la richesse des pays, se révèlent insuffisants pour saisir l’importance qu’occupent les 
ressources naturelles dans le développement économique des nations. Aucune quantification 
monétaire des actifs environnementaux et la non prise en compte de leur épuisement. Pour faire face 
à cette insuffisance, la Banque Mondiale a développé un cadre analytique dans lequel le capital 
naturel est une des composantes de la richesse totale des pays. La Commission de statistique des 
Nations Unies a adopté le Cadre central du Système de comptabilité économique et 
environnementale, 2012 en tant que norme statistique internationale lors de sa 43ème session en 
2012. 
 
C’est un premier pas vers l’intégration de la durabilité dans la gestion économique que d'instituer une 
meilleure mesure du rôle primordial de l'environnement en tant que source de capital naturel et de 
réceptacle pour les sous-produits créés lors de la production du capital économique et des autres 
activités humaines. Puisque le développement durable recouvre des dimensions à la fois 
économiques, sociales et environnementales, il est également important que les procédures de 
comptabilité nationale ne soient pas limitées à la mesure de la production des biens et services qui 
sont par convention marchandes… On propose de réaliser un programme visant à développer des 
systèmes nationaux de comptes intégrés de l’environnement et de l’économie dans tous les pays. 
 
Tous mes remerciements à GLOBE International et au chapitre GLOBE RDC, qui pour la première fois 
viennent de lancer une étude sur le SCEE en RDC. Toute ma reconnaissance également au 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) pour l’appui et au Fonds Mondial pour 
l’Environnement (FEM) pour le financement apporté. Mes félicitations au Consultant Professeur Mylor 
NGOY SHUTCHA de la faculté des Sciences Agronomiques de l’Université de Lubumbashi/RDC pour 
cette première initiative au niveau national. Je témoigne également tout mon soutien à l’équipe de 
Coordination Nationale du Projet FEM6 "LEGISLATEURS GLOBE : FAIRE AVANCER LA GOUVERNANCE 
DE LA REDD+ ET DU CAPITAL NATUREL VERS LA REALISATION DE L'AGENDA 2030"  
 
Cette étude axée sur « Intégration du système de comptabilité économique environnementale 
(SCEE) en RDC, Diagnostic et Examen des leçons de bonnes pratiques pour l’implémentation », 
réalisée dans le cadre du Projet FEM6 a permis d’ouvrir la voie à l’implémentation du SCEE. Les 
différents défis sur cette voie ont été identifiés. Se basant sur les expériences d’autres PVD, les 
informations pour les lever, ont été fournies et, un plan d'action législatif proposé et une feuille de 
route élaborée par le Consultant.   
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Il est évident qu’au niveau du pays il y a une prise en compte effective des questions 
environnementales ; 

• Différentes conventions internationales (CDB, CCNUCC, Accord de Paris, etc.) ; 
• Reconnaissance de l’apport des actifs environnementaux dans les documents stratégiques de 

développement du Pays (Ex : PNSD 2019) ; 
• Différents textes légaux et règlementaires en matière de protection et gestion durable de 

l’environnement et de la biodiversité ; 
• Lettre de Manifestation d'intérêt à rejoindre la Déclaration de Gaborone pour la durabilité en 

Afrique (GDSA) n° 2002/CAB/MIN/EDD/CNB/GA/04/2020, du 01 Février 2021. 
 

Mais, Il est aujourd’hui presque temps, au-delà de la signature des accords et conventions, d’être 
beaucoup plus pragmatique, passant de la parole aux actes. La mise en pratique de cette feuille de 
route nécessite la mobilisation de tous à tous les niveaux. Car, plusieurs étapes devront être 
franchies ; sensibilisation et mise en place d’un cadre législatif favorable, Installation des structures 
de gestion, renforcement des capacités humaines, techniques et financières, Collaboration avec les 
institutions de recherches nationales (Universités, Centres de Recherches, etc.) et internationales …  
 
Ainsi, la Comptabilité Economique Environnementale s’impose aujourd’hui comme un outil de gestion 
indispensable pour assurer la préservation et la durabilité de l’environnement. Les ressources 
naturelles étant affectées par le développement socio-économique, il faut les considérer comme des 
biens économiques et, en conséquence, les intégrer dans un système comptable pour en faciliter une 
bonne gestion, efficace et durable. 
 
Il y a donc un besoin d’appropriation de la feuille de route par le Gouvernement, de l’implication des 
législateurs congolais, des partenaires techniques et Financiers et du secteur privé afin de procéder 
au passage à l’échelle des étapes de l’implémentation, lesquelles contribuent à la mise en œuvre 
effective du SCEE pouvant déboucher à coup sûr sur le développement durable du Pays.  
Notre ministère, Environnement et Développement Durable devra s’employer activement pour le 
succès de ce processus. 
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Résumé

Le présent rapport présente le résultat du 
diagnostic de l’intégration du cadre central su 
Système de Comptabilité Economique et 
Environnementale (SCEE) en République 
Démocratique du Congo (RDC). En plus du 
diagnostic identifié comme objectif principal, le 
travail avait aussi pour objectif de réaliser un 
examen des leçons apprises des expériences 
d’implémentation de la Comptabilité 
Economique et Environnementale (CEE) et de 
formuler des propositions pratiques pour la RDC. 
La réalisation du diagnostic s’est basée sur des 
entretiens et la recherche bibliographique. Les 
entretiens ont été réalisés durant les mois de 
septembre et octobre 2020 avec des experts de 
quelques services ou directions impliqués dans 
les statistiques et la comptabilité nationales et 
ceux du ministère de l’Environnement et 
Développement Durable de la RDC (MEDD). La 
recherche bibliographique consistait en la 
consultation des plans stratégiques et rapports 
produits par les services spécialisés. L’examen 
des leçons de bonnes pratiques d’autres pays 
s’est entièrement basée sur une recherche 
documentaire sur les moteurs de recherche 

Les résultats montrent que la RDC a intégré les 
questions d’exploitation durable des ressources 
naturelles et de conservation de la nature. La 
ratification de plusieurs conventions 
internationales (Convention sur la Diversité 
Biologique, Convention Cadre des Nations Unies 
sur le Changement Climatique, le Protocole de 
Kyoto, etc.) atteste cet engagement. Néanmoins, 
la CEE n’est pas encore intégrée dans la 
Comptabilité Nationale (CN). Celle-ci est encore 
basée sur le format du Système de Comptabilité 
Nationale des nations unies de 1993 (SCN 1993) 
alors qu’un ‘nouveau’ SCN est en vigueur depuis 
2008 (SCN 2008). Ce dernier prend en 
considération les actifs et les flux 
environnementaux (physiques et monétaires) 
alors que ce n’est pas le cas pour le SCN 1993. Les 
entretiens ont également indiqué que le cadre 
central du SCEE n’est pas (ou est très peu connu) 
des différents services du MEDD et d’autres 
services spécialisés. En outre, il s’avère que le 
cadre législatif n’est pas favorable à 
l’implémentation du SCEE en RDC parce que les 
textes de lois en vigueur n’ont pas prévu la 

création des comptes des actifs et services 
environnementaux. 

 

L’examen des expériences d’autres pays a permis 
d’identifier les principaux défis à 
l’implémentation de la CEE. Particulièrement 
pour les Pays en voie de Développement (PVD), 
on peut citer : i) des défis politiques et 
institutionnels, ii) les défis liés aux capacités 
humaines, techniques et financières, iii) le défi lié 
à la disponibilité des données et iv) les 
challenges liés à la coopération. Les défis 
politiques et institutionnels font référence à 
l’appropriation de la CEE et son 
institutionnalisation, notamment au travers d’un 
cadre juridique, ainsi que la désignation d’un 
leadership clair d’une institution pour favoriser la 
coordination et la cohérence des différentes 
initiatives prises par les institutions en rapport 
avec la gestion du capital naturel. Les défis liés 
aux capacités sont liés à l’insuffisance des 
ressources humaines, d’infrastructures (et 
d’équipement) et financières pour appréhender 
l’implémentation de la CEE tandis que les défis 
liés à la disponibilité des données font référence 
à la qualité et la quantité des données 
disponibles sur les stocks et les flux des 
différentes composantes du capital naturel. Les 
défis à la coopération sont liés à la capacité des 
PVD à mobiliser l’assistance des partenaires 
internationaux pour combler les faiblesses des 
capacités mais aussi d’assurer une meilleure 
coordination de cette aide pour un meilleur 
impact. 

La RDC ne fait pas exception et fait face à tous 
les défis identifiés pour les PVD. De ce fait, des 
propositions concrètes ont été formulées pour 
lever les challenges et implémenter la CEE, 
notamment : i) l’institutionnalisation de la CEE au 
travers des activités de sensibilisation de 
différentes parties prenantes dont les décideurs 
politiques et les législateurs, ii) la désignation 
claire d’une institution leader et la mise en place 
de structure de mise en œuvre de la CEE, 
particulièrement un comité de pilotage et un 
groupe de travail ou comité exécutif, iii) la 
recherche d’une assistance internationale, 
notamment au travers du secrétariat de la 
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Déclaration de Gaborone sur le développement 
durable en Afrique (GDSA), iv) le renforcement 
des capacités humaines, techniques et 
financières avec l’assistance du partenaire 
technique et financier (PTF) qui sera identifié et 
v) l’implémentation de la CEE via une assistance 
d’au moins dix ans. Toutefois, une bonne 
planification des activités en amont et 
l’identification des composantes du capital 
naturel prioritaire seront nécessaire pour garantir 
le succès. 

 

En ce qui concerne la création des comptes 
environnementaux proprement dits, il est 
recommandé de s’appuyer sur l’existant 
moyennant une amélioration pour l’intégration 
des actifs et services environnementaux et de 
leurs flux. Enfin, l’étude montre de bonnes 
perspectives pour l’implémentation de la CEE en 
RDC. Toutefois, des entretiens plus soutenus 
avec des experts des pays ayant expérimentés la 
mise en œuvre de la CEE, le Secrétariat de la 
GDSA et des différents PTF permettra d’affiner 
les suggestions. Des éléments de la feuille de 
route pour l’implémentation de la SCEE en RDC 
sont proposés.
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Introduction : contexte et objectifs

Le cadre central du système de comptabilité 
économique et environnementale 2012 
(SCEE)1 a été publié en 2012, fruit d’une 
collaboration entre plusieurs institutions 
internationales dont la Banque mondiale 
(BM), le Fonds monétaire international (FMI), 
les Nations Unies, Organisation de 
coopération et de développement 
économiques (OCDE), Organisation des 
Nations Unies (ONU) pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) et l’Union européenne 
(UE)(SCEE, 2016)2. Il s’agit de la première 
norme statistique internationale de 
comptabilité économique et 
environnementale et dont l’objet principal 
est de définir un ‘cadre conceptuel 
polyvalent permettant d’appréhender les 
interactions entre l’économie et 
l’environnement et de décrire les stocks 
d’actifs environnementaux et leurs variations’ 
(SCEE, 2016)3. 

Ce cadre du SCEE devrait à terme permettre 
aux Etats de mieux intégrer l’apport des 
actifs naturels dans les plans de 
développement et contribuer à un 
développement durable. Il décrit à la fois la 
manière d’évaluer le capital naturel sur la 
base des flux physiques ou monétaires ainsi 
que la démarche pour son intégration dans la 
comptabilité au niveau national.  

Les Etats se sont engagés à son utilisation 
pour la création des comptes 
environnementaux afin de mieux gérer le 
capital naturel. Malheureusement, depuis son 
adoption en 2012, le SCEE n’a été intégré ou 
expérimenté que par très peu d’Etats avec 
des résultats variés sur la comptabilité des 
actifs naturels (Pirmana et al., 20194 ; Vitro et 

 
1 Système de Comptabilité Economique et Environnemental 
2012 
2 Système de Comptabilité Economique et Environnemental 
2016 
3 SCEE 2016 op cit 

al., 20185). Dans ce contexte, huit ans après 
son adoption, il semble important que de 
tirer des leçons de bonnes pratiques des 
expériences des pays qui ont mis en œuvre 
le SCEE afin d’orienter la démarche pour les 
pays qui veulent intégrer le SCEE. 

De manière particulière pour la RDC, il y a 
très peu d’information sur la mise en œuvre 
du SCEE. Pour cette raison, il est difficile 
d’appréhender le niveau d’intégration des 
actifs naturels dans la comptabilité nationale 
et de son utilisation dans la prise des 
décisions. Pour ce faire, il est intéressant de 
procéder à un diagnostic pour connaître le 
niveau d’intégration du SCEE dans le Pays et 
identifier les différentes contraintes.  

Afin de formuler des propositions 
d’amélioration réalistes, il est intéressant de 
procéder à l’examen des expériences 
d’autres pays qui ont implémenté la CEE à 
travers le monde. De cette façon, il est 
possible d’identifier les bonnes pratiques et 
de les contextualiser aux réalités locales. 

Dans ce contexte, les objectifs de cette 
étude sont les suivants de : 

• Examiner les principes de la 
comptabilité économique 
environnementale mondiale et leurs 
implications dans les pays où cette 
comptabilité est appliquée. 

• Procéder à un diagnostic de la mise 
en œuvre du SCEE en RDC 

• Réaliser une étude sur l’examen des 
leçons de bonnes pratiques issues 

4 Pirmana V, Alisjahbana AS, Hoekstra R and Tukker A. 2019.  
Implementation Barriers for a System of Environmental-
Economic Accounting in Developing Countries and Its 
Implications for Monitoring Sustainable Development Goals. 
Sustainability 11, 6417. doi:10.3390/su11226417 
5 Virto LR, Weber, JL and Jeantil M. 2018. Natural Capital 
Accounts and Public Policy Decisions: Findings From a Survey. 
Ecological Economics 144 : 244–259. 
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d’expériences d’implémentation de la 
CEE dans d’autres pays, 
particulièrement ceux à faibles 
revenus ou en voie de 
développement. 

• Faire l’analyse des lacunes 
législatives et suggestions sur la 
manière de les combler. 

• Elaborer la feuille de route de 
l’intégration de la comptabilité 
économique environnementale dans 
la comptabilité nationale en RDC 

Les résultats obtenus du diagnostic et de 
l’examen des expériences des autres seront 
confrontés aux réalités de la RDC afin de les 
contextualiser. Par la suite, les résultats 

seront intégrés dans la démarche globale 
d’intégration ou de la mise en œuvre du 
SCEE en RDC. Ils permettront aussi de 
sensibiliser les élus nationaux afin de 
solliciter leur implication dans la rédaction et 
l’adoption des textes de lois pour favoriser 
une meilleure comptabilité du capital naturel. 

Dans sa structure, en plus de l’introduction et 
de la conclusion, le présent document 
présente successivement la méthodologie 
qui a été adoptée pour réaliser le travail, le 
diagnostic sur l’implémentation de la SCEE 
en RDC, les challenges de la mise en œuvre 
effective de la CEE, l’examen des leçons 
apprises pour lever les contraintes et enfin la 
contextualisation des leçons apprises des 
expériences des autres pour implémenter la 
CEE en RD

.

  



 

 2 

Le système comptabilité 
économique et environnementale 
(SCEE) : brefs aperçu et exemples 
d’applications pour la prise des 
décisions

1. Bref aperçu du SCEE

Le SCEE (ou SEEA en anglais) (Nations Unies, 
20166) constitue le premier cadre reconnu sur le 
plan international pour réaliser la comptabilité 
des actifs environnementaux. Publié en 2012, le 
document de base du SCEE est le SCEE-Cadre 
Central (SCEE-CC). Il s’agit d’un cadre général et 
standardisé conçu pour faciliter la comparaison 
des situations entre les différents Etats (ou 
régions, territoires, etc.). Il est applicable dans 
tous les pays, quel que soit le niveau de 
développement et la nature des composantes 
de la nature qui sont concernés. A terme, 
l’objectif principal du SCEE-CC est de fournir au 
décideur des informations sur les flux des actifs 
environnementaux afin de mieux orienter les 
choix et adopter les politiques les mieux 
adaptées pour garantir un développement 
durable. Les décisions sont donc prises sur la 
base des interactions entre les stocks des actifs 
naturels et les paramètres économiques. 

Les principes utilisés dans le SCEE sont ceux de 
la comptabilité nationale. Il s’agit, d’appliquer ces 
principes aux actifs environnementaux pour 
mieux les gérer. De cette façon, en plus des flux 
physiques, le SCEE permet de comptabiliser les 
flux environnementaux sur une base monétaire. 
Ceci permet une comparaison aisée avec les 
données économiques, notamment les 
dépenses engagées en faveur de 
l’environnement.  

Dans ce contexte, le SCEE propose la création de 
plusieurs CEE correspondants aux différentes 
ressources. Il propose principalement trois types 

 
6 Nations Unies. 2016. Cadre central du Système de comptabilité 
économique et environnementale 2012. United Nations, New York. 
377p. 

de compte : les comptes des flux physiques, les 
comptes liés aux activités économiques ainsi 
que les comptes d’actifs environnementaux. Les 
comptes des flux physiques concernent les 
produits de l’environnement qui sont utilisés 
comme intrants dans les activités économiques, 
directement ou après traitement. Ils concernent 
aussi les résidus et produits dérivés de leurs 
utilisations. Les comptes liés aux activités 
économiques concernent principalement les 
affectations en faveur de la protection et la 
gestion durable de l’environnement. 

Les comptes d’actifs environnementaux 
permettent d’obtenir l’information sur les stocks 
du capital naturel, aussi bien des ressources 
biotiques (des communautés d’êtres vivants, ex : 
les arbres dans une forêt, les animaux, etc.) que 
celles du milieu physique (qui ne relèvent pas du 
vivant, ex : l’eau, les ressources minérales, etc.), 
et qui ont une valeur sur le marché. Ces comptes 
permettent de quantifier d’un point de vue 
monétaire les services écosystémiques et 
d’évaluer la fluctuation de leurs flux dans le 
temps et dans l’espace. 

Le SCEE-CC fourni un ainsi un cadre pour le 
développement des CEE et contribue ainsi 
améliorer la gestion durable des ressources 
naturelles et une meilleure intégration des 
services écosystémiques dans la planification du 
développement à différents niveau. Néanmoins, 
il ne présente pas suffisamment d’information 
pratique sur l’implémentation des CEE. C’est ainsi 
qu’un ‘deuxième tome’ intitulé « SCEE-
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Comptabilité Expérimentale des Ecosystèmes 
(SCEE-CEE) » a été produit par la Commission de 
statistique des Nations Unis à sa quarante-
quatrième session en mars 2013 en partenariat 
avec division statistique des Nations Unis, 
l’Agence Européenne de l’Environnement et le 
programme WAVES de la Banque mondiale 
(Nations Unies, 20147). Celui-ci est donc centré 
sur les écosystèmes et a été accueilli comme 
une avancée importante dans le développement 
d’un cadre statistique pour la comptabilité des 
écosystèmes et sera probablement adopté à la 
session de mars 2021. 

Le SCEE-CEE constitue ainsi un cadre de mesure 
pour intégrer les données biophysiques des 
écosystèmes ainsi que le suivi des changements 
en relation avec les activités économiques et 
anthropiques de manière générale. Le SCEE-CEE 
est donc un complément du SCEE-CC qui 
présente donc de façon pratique les applications 
des principes et concepts de la comptabilité aux 
services écosystémiques pour en garantir une 
fourniture durable (et exploitation durable) et le 
bien-être humain. Le développement des 
comptes des services écosystémiques se base 
sur des informations des données écologiques, 
statistiques et des données économiques de 
qualité. Le SCEE-CEE présente dans les détails  

Tout comme dans le SCEE-CC, le SCEE-CEE 
propose des comptes en flux physiques ou en 
flux monétaires. La grande différence est que le 
SCEE-CC se base sur des aspects de production 
individuelles d’une ressource (Ex : le bois, les 
poissons, etc.) alors que le SCEE-CEE considère 
l’écosystème dans son ensemble.  

Pour cette raison, le développement et 
l’implémentation d’un SCEE exige l’utilisation 
concomitante du SCEE-CC et du SCEE-CEE afin 
d’avoir à la fois des informations au niveau 
individuel des ressources et des écosystèmes 
dans leur ensemble, mais aussi pour avoir les 
informations sur les ressources minérales et 
énergétiques.  

Plus récemment, il a été produit le « SCEE – 
Applications et Extensions (SCEE-AE) » (Nations 
Unies, 20178). Celui-ci reprend de façon assez 
détaillée des exemples d’application des 
principes et concepts développés dans le SCEE-
CC et le SCEE-CEE pour le développement des 
CEE. Il montre aux utilisateurs la manière dont les 
données des CEE peuvent être appliquées dans 
l’aide à la prise de décision, dans l'examen et à la 
formulation des politiques, dans l'analyse et dans 
la recherche.

2. Les exemples d’applications du SCEE et utilisation dans la prise de décision

Aussi bien dans les pays développés (PD) ou 
dans les pays en développement (PVD), 
différents types de CEE ont été créé et sont 
utilisés pour différents objectifs. Ils sont utilisés 
par les décideurs politiques, les agences 
impliquées dans les secteurs de développement 
ainsi que par les chercheurs dans les projets et 
les analyses scientifiques. Les PD ont développé 
des CEE depuis plus longtemps et en plus grand 
comparativement aux PVD. Les CEE y sont aussi 
mieux utilisées dans la prise de décision pour 
orienter les stratégies pour assurer un 
développement durable (Virto et al., 20189). Dans 

 
7 Nations Unies. 2014. System of Environmental Economic 
Accounting 2012 - Experimental Ecosystem Accounting. United 
Nations, New York, 177p. 
8 Nations Unies, 2017. Système de Comptabilité Economique et 
Environnemental – Applications et Extensions. United Nations, 
New York. 99p 

ce contexte, des meilleurs exemples 
d’application sont documentés pour les PD. Pour 
des raisons de synthèses, les exemples 
d’applications en Australie sont présentés dans 
les paragraphes qui suivent, le pays (avec 
l’Allemagne et d’autres) étant compté par les 
meilleurs modèles dans le monde (Banque 
Mondiale, 201310). 

L’Australie héberge la grande barrière de corail, 
site du patrimoine mondial avec une grande 
valeur de biodiversité : 1500 espèces de 

9 Virto et al., 2018. Op cit 
10 Banque Mondiale, 2013. Users and Uses of Environmental 
Accounts : A Review of Select Developed Countries. World Bank 
WAVES, Washington D.C. 110p. 
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poissons, 133 variétés de requins et de raies ainsi 
que 30 espèces de baleine et de dauphins. 

La contribution annuelle du tourisme développé 
grâce à la présence de la grande barrière de 
corail est estimée à plus de 5 milliards de dollars 
australiens à l'économie national pour environ 
17,8 millions de touristes en 2015-2016 et 46 000 
emplois (ABS, 201711). Malheureusement, elle 
sujet à un déclin de la biodiversité qui affecte 
également la production de services 
écosystémiques dans l’ensemble de son bassin 
versant. Ceci constitue à la fois un risque 
environnemental majeur et des pertes 
économiques importantes pour le pays. 

Pour pallier cette situation et assurer un mode 
de gestion durable, l’Agence Australienne de 
Statistique (En englais : Australian Statistics 
Bureau, ABS) a décidé de développer des CEE 
satellites en utilisant le SCEE-CEE. Ils ont créé les 
comptes de l’écosystème régional de la Grande 
Barrière de Corail (ABS’s Great Barrier Reef 
regional ecosystem accounts) (ABS, 201712). Si on 
prend l’exemple des écosystèmes marins, la 
phase d’évaluation a permis de mettre en 
évidence que les principaux facteurs de 
dégradation de la grande barrière de corail 
étaient la plus grande occurrence des cyclones 
et d’évènements extrêmes ainsi que la pollution. 
Cette évaluation arrivait aussi à mettre en 
évidence des liens entre les changements 
d’occupation des terres des écosystèmes 
terrestres et la dégradation des écosystèmes 
marins, en l’occurrence la pollution. Le 
développement des CEE a également permis 
d’évaluer les services écosystémiques et de 
quantifier leur déclin aussi bien en unité 
physiques qu’en unités monétaires.  

Les CEE créés pour la grande barrière de corail 
permettent également d’avoir une vision 
intégrée des impacts et des liens entre 
différentes composantes de l’environnement et 
l’économie. Par exemple, l’intensification de la 
détérioration du récif aurait des conséquences 
sur le tourisme, qui impacterait à son tour 

 
11 Australian Bureau of Statistics. 2017. Experimental Environmental-
Economic Accounts for the Great Barrier Reef. 
https://www.abs.gov.au/statistics/environment/environmental-
management/experimental-environmental-economic-accounts-
great-barrier-reef/latest-release#marine-extent-and-condition 
12 ABS 2017. Op cit 

négativement les entreprises de la région, 
l’emploi, le production agricole dans la région. 

Celle-ci pourrait affecter l’utilisation des terres et 
la qualité des sols. Sur cette base, les CEE qui ont 
été créés permettent actuellement au 
Gouvernement australien, au Gouvernement de 
la Province du Queensland, au gestionnaire du 
site et d’autres intervenant de mieux cibler les 
priorités d’intervention et d’allouer les 
financements de façon optimale (ABS, 201713). 

A l’instar de l’Australie, beaucoup de pays 
industrialisés ont développés des CEE pour 
fournir des informations intégrées aux décideurs 
à différents niveau de pouvoir pour assurer le 
suivi des ressources naturelles et garantir un 
avenir aux générations futures. Ces comptes 
sont utilisés à la fois par les décideurs politiques 
au niveau national et en régions, par les 
gestionnaires des aires protégées et par le 
monde scientifique. 

Les comptes de forêts développés au Guatemala 
constituent un des meilleurs exemples 
d’application du SCEE dans les PVD. Le 
Guatemala est un pays fortement dépendant de 
ses ressources forestières, notamment pour la 
production du bois. Entre 1950 et 2010, il a perdu 
environs 47% de ses forêts alors qu’on estimait 
que 96 % des prélèvements de bois étaient 
irréguliers et non comptabilisés (Banque 
Mondiale, 201614). En 2009 le Pays a publié son 
compte forêt et des écosystèmes après trois ans 
de travail. Les données obtenues de ces 
comptes ont permis de mettre en relation les 
pertes de forêts et la production de services 
écosystémiques (dont la fourniture de l’énergie 
au bénéfice des populations) avec l’économie. 
Par exemple, les comptes forêts ont permis de 
mettre en évidence que les forêts contribuaient 
pour 2,5 % au PIB alors que celle-ci était sous-
estimée à 1 % précédemment (Banque Mondiale, 
201615). Ces relations ont été modélisées et des 
prévisions ont été faites sur base des flux qui ont 
été enregistrés par les CEE. Sur cette base, le 
Gouvernement du Guatemala a développé de 

13 ABS 2017. Op cit 
14 Banque Mondiale, 2016. Natural Capital Accounting: Forests. 
World Bank WAVES, Washington D.C. 4p. 
15 Banque Mondiale 2016. Op cit 

https://www.abs.gov.au/statistics/environment/environmental-management/experimental-environmental-economic-accounts-great-barrier-reef/latest-release#marine-extent-and-condition
https://www.abs.gov.au/statistics/environment/environmental-management/experimental-environmental-economic-accounts-great-barrier-reef/latest-release#marine-extent-and-condition
https://www.abs.gov.au/statistics/environment/environmental-management/experimental-environmental-economic-accounts-great-barrier-reef/latest-release#marine-extent-and-condition
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nouvelles stratégies de partenariat public/privé 
pour la gestion des ressources naturelles, en 
particulier pour le bois énergie, l’eau et les sols. 

Grâce à ces comptes, le Gouvernement a 
identifiés les zones qui posent des problèmes à 
cause des forts niveaux de dégradation et ont 
pu mettre en place des plans de 
restauration/réhabilitation et de surveillance des 
bois issus de ces forêts (Vardon et Bass, 201916 ; 
Castañeda et al., 201917).  

A terme les projets issus des stratégies mises en 
place permettront non seulement d’assurer un 
approvisionnement durable en produits 
forestiers et autres services écosystémiques, 
mais ils permettront aussi de générer 20.000 
emplois directs et 60.000 emplois indirects 
(Banque Mondiale, 201418). 

En Afrique, des exemples intéressants sont 
rapportés des pays assistés par l’initiative 
WAVES. L’exemple de la Zambie est présenté ici 
considérant sa proximité avec la RDC et son 
contexte minier. D’après le rapport WAVES du 
pays publié en juin 2020 (Banque Mondiale, 
202019), la Zambie s’est insérée dans un 
processus de développement des comptes du 
capital naturel depuis 2016. Elle a déjà 
développée des comptes pour la forêt, l’eau et 
les terres, comme c’est le cas de la plupart des 
pays africains, en utilisant les principes repris 
dans le SCEE. La motivation de la Zambie était 
liée au fait que malgré l’existence d’une structure 
chargée du suivi des forêts et autres ressources 
naturelles, les pertes de couvertures forestières 
et des services écosystémiques associés 
s’intensifiaient à une vitesse inquiétante et les 
relations entre l’économie et les ressources 
naturelles n’étaient pas clairement décrites.  

Le processus de mise en place des comptes de 
forêts ont permis de mettre en évidence la 
grande dépendance de la population zambienne 

 
16 Vardon M. and Bass S. (Eds).2020. Natural Capital Accounting for 
Better Policy Decisions: Measuring and Valuing Natural Capital to 
Improve Landscape Management and Governance. Proceedings 
and Highlights of the 4th Forum on Natural Capital Accounting for 
Better Policy Decisions. World Bank WAVES, Washington D.C. 138p. 
17 Castañeda JP, Carrera J, Rexhepi D. 2019. Towards Natural Capital 
Accounting in Guatemala: Synthesis Report. World Bank, 
Washington, DC. License: Creative Commons Attribution CC BY 3.0 
IGO. 23p. 

aux ressources forestières : 80 % des ménages 
zambiens comblent leurs besoins énergétiques 
avec le charbon de bois. De façon contradictoire, 
seulement 3 % du bois prélevé est enregistré par 
les services attitrés. 

L’utilisation des comptes forêts ont montré que 
les forêts zambiennes peuvent contribuer pour 
beaucoup au bien-être des populations. Par 
exemple, les comptes forêts ont montré que la 
vente de miel et de la cire d’abeille ont 
rapportés 10,7 millions USD et 2,6 millions USD 
respectivement entre 2010 et 2015. Les analyses 
réalisées grâce aux données récoltées par les 
comptes forêts ont démontré que ces montants 
pouvaient être décuplés. Sur cette base, une 
nouvelle stratégie de production de miel et de 
cire d’abeille a été développé. Les comptes 
forêts en Zambie ont également permis de 
mettre en place une stratégie de certification du 
bois zambien, surtout pour les essences 
précieuses.  

Les comptes forêts seront également utilisés en 
Zambie pour l’identification des zones de forêts 
les plus dégradées et qui ont besoin d’une 
restauration. Ces informations sont également 
utilisées pour les plans de développement des 
villes. Au finish, ils permettront aux décideurs 
d’effectuer une allocation optimale des 
ressources (Banque Mondiale, 202020).  

Les exemples australiens et zambiens 
permettent ainsi démontrer que même des pays 
aux ressources minérales importantes 
dépendent des écosystèmes pour le bien-être 
de leurs populations. Les CEE qui y ont été créé 
ont permet d’établir ces relations entre les 
ressources naturelles renouvelables et 
l’économie. Tout comme au Guatemala, les 
comptes des écosystèmes ont permis de révéler 
des nouvelles opportunités pour le 
développement (création de nouvelles filières, 
créations d’emplois, nouvelles fiscalités, révision 

18 Banque Mondiale, 2014. Natural Capital Accounting in Action: 
Guatemala’s Forest Accounts Link Forest Resources with the 
Economy. World Bank WAVES, Washington D.C. 2p. 
19 Banque Mondiale. 2020. Zambia’s Natural Capital Accounts: 
Informing Key Policy Priorities. World Bank WAVES, Washington 
D.C. 36p 
20 Banque Mondiale 2020. Op cit 
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du cadre légale, etc.) et ont favorisé la mise en 
place des stratégies basées sur des bonnes 
estimations des actifs et des flux. Par ailleurs, le 
processus de création des CEE ont permis 

d’initier un réel dialogue entre les différentes 
parties prenantes permettant ainsi à différentes 
franges de la population d’exprimer leurs points 
de vue sur des réalités de la société.
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Méthodologie

Procéder au diagnostic relatif à la prise en 
compte de la Comptabilité Economique et 
Environnementale (CEE) en République 
Démocratique du Congo (RDC), consiste à faire 
l’évaluation ex-ante de l’intégration de cette 
dernière dans les comptes de la nation. Et cela, 
en vue de saisir les interactions pouvant exister 
entre la sphère économique et la sphère 
environnementale, et tendre alors vers le 
développement économique sobre en carbone. 
Pour ce faire, le diagnostic s’est reposé sur des 
entretiens privés et la revue documentaire. 

Les entretiens ont été organisés avec des 
experts des services spécialisés du Ministère de 
l’Environnement et du Développement Durable 
(MEDD), du ministère en charge du Plan et celui 
en charge du Budget et celui de l’Institut 
National des Statistiques (INS). Au MEDD, les 
entretiens ont été réalisés principalement avec 
la Direction d’Etudes et Planification (DEP) et 
secondairement avec la Direction de 
Développement Durable (DDD) et la Direction 
des Inventaires et Aménagements Forestiers 
(DIAF). Au ministère en charge du Plan, 
l’entretien a été réalisé avec les experts du 
Comité Permanent de Cadrage 
Macroéconomique (CPCM) qui ont et la 
Direction de la Macroéconomie tandis qu’au 
ministère en charge du budget c’est le Comité 
de Cadrage Budgétaire à Moyen Terme (CCBMT). 
Des experts du projet Biodiversité et Gestion 
durable des Forêts de la GIZ (BGF/GIZ) ont 
également été contacté considérant 
l’implication de ce partenaire technique et 
financier (PTF) dans l’accompagnement de la 
RDC dans la gestion durable des écosystèmes.  

Le diagnostic a été compléter par la consultation 
des documents suivants :  

• Le Plan National Stratégique de 
Développement 2019-2023 (PNSD 2019); 

• Le Document de la Stratégie de 
Croissance et de Réduction de la 
Pauvreté de deuxième génération 
(DSCRP 2) 

• La Stratégie Cadre National REDD+ ; 

• Le Cadre Central du Système de 
Comptabilité Economique, 
Environnementale 

• Le Guide de Cadrage 
Macroéconomique ; 

• L’annuaire statistique 2015 de l’INS ; 

• Le sixième rapport de la République 
Démocratique du Congo à la Convention 
pour la Diversité Biologique 

• Le document de Stratégie et Plan 
d’Action Nationaux de la Biodiversité 
2016-2020 (SPANB). 

• Le Document de Politiques, Stratégie et 
Plan d’Action de Lutte Contre le 
Changement Climatique 2020-2024 
(PSPALCCC) 

 

En plus des documents publiés par des entités 
du Gouvernement, d’autres documents 
importants ont été consultés et issus 
essentiellement d’études réalisées par des 
institutions internationales comme la Banque 
Mondiale. 

L’examen des leçons de bonnes pratiques a 
reposé principalement sur une recherche 
documentaire. Celle-ci a consisté en une 
consultation de sources bibliographiques 
disponibles sur les différents moteurs de 
recherche sur internet ainsi que des ressources 
obtenues auprès des entités spécialisées. Les 
ressources bibliographiques consultées ont été 
tirées de la littérature grise : les articles 
scientifiques, les thèses de doctorats et 
mémoires universitaires et les rapports d’études 
ou de mission. En particulier, des articles et 
rapports d’études de revues d’expériences ont 
été consultées. Une attention a été mise sur les 
articles et rapports qui traitent de l’intégration 
de la CEE dans les PVD, en particulier en Afrique. 

Des références intéressantes ont été trouvé 
dans les publications, rapports et policy briefs 
publiés dans le cadre d’initiatives internationales 
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pour l’intégration du SCEE ou du simplement de 
la comptabilité du capital naturel dans des pays 
particuliers. C’est le cas des publications dans le 
cadre de ‘Wealth Accounting and Valuation of 
Ecosystem Services (WAVES)’, ‘The Economics of 
Ecoystems and Biodiversity (TEEB)’ et des 
initiatives financées par la Banque Mondiale ou 
les agences spécialisées des Nations Unies. Ces 
ressources ont fourni des informations 
précieuses sur les défis de la mise en œuvre du 
SCEE des différents Etats ainsi que des 
recommandations pratiques qui en découlent.  

Des tentatives de consultations de personnes 
clés (agents de services spécialisés impliqués 
dans la comptabilité économique et 
environnemental, bureaux statistiques 
environnementales, etc.) ont été réalisés et se 
poursuivent aussi bien au niveau national 
qu’international. Malheureusement, les contacts 
pris n’ont pas encore abouti à des entretiens 
formels. 

Les informations obtenues ont ensuite été 
intégrées et des recommandations pratiques 
pour l’implémentation du SCEE ont été 
formulées.
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Diagnostic sur les contraintes de la 
prise en compte du SCEE en RDC

1. Prise en compte de l’environnement et du capital naturel dans le développement

Tout comme de nombreux pays, la RDC est 
signataire de plusieurs conventions dont l’intérêt 
est la préservation de l’environnement et le 
développement durable. Par exemple, le Pays 
est signataire de la Convention sur la Diversité 
Génétique (CDB) depuis 1995, de la Convention 
Cadre des Nations Unies sur le Changement 
Climatique (CCNUCC) depuis 1997, le Protocole 
de Kyoto depuis 2005, de l’Accord de Paris 
depuis 2017, etc.). Des points focaux de ces 
différentes conventions sont identifiés dans le 
Pays (généralement logés au sein des bureaux 
spécialisés du MEDD) et produisent des rapports. 
Par exemple, le sixième rapport national de la 
CDB a été approuvé en 2019. Le document des 
Stratégie et Plan Nationaux de la Biodiversité 
2016-2020 (SPANB) a été validé et soumis en 
octobre 2016 tandis que le nouveau document 
de Politique, Stratégie et Plan d’Actions de Lutte 
contre le Changement Climatique 2020-2024 
(PSPCC) a quant à lui été adopté en février 2020.  

En droite ligne des accords précités, la RDC 
s’était engagée à réduire ses émissions de 17% 
par rapport aux émissions projetées à au moins 
430 Mt CO2 en 2030. Pour y arriver, la RDC a 
réussi, sous le lead du Ministère de 
l’Environnement et Développement durable 
(MEDD) via la Coordination Nationale REDD (CN-
REDD) à : (i) élaborer sa Stratégie-cadre 
nationale REDD assortie d’un plan 
d’investissement évalué à 1,1 milliard de $US, (ii) 
élaborer son Système National de Suivi des 
Forêts, (iii) procéder à la définition d’un niveau 
de référence des forêts, (iv) procéder à la 
validation des sauvegardes sociales et 
environnementales. 

La mise en œuvre en cours du plan 
d’investissement REDD+, principalement grâce à 

 
21 Gouvernement RDC, 2019. Sixième rapport de la République 
Démocratique du Congo a la Convention sur la Diversité 
Biologique. Ministère de l’Environnement et Développement 
Durable, 414p. 

la capitalisation du Fonds National REDD 
(FONAREDD) à travers le Fonds CAFI constitue 
un pas de plus que marque la RDC vers l’atteinte 
des engagements pris par ce pays. 

La RDC a intégré les questions 
environnementales et de biodiversité dans ses 
plans et programmes développement. En effet, 
elle a intégré successivement les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD) et les 
Objectifs de Développement Durable (ODD). La 
contribution du capital naturel, et en particulier 
celui des écosystèmes, est repris comme 
centrale pour dans la relance de la croissance 
économique et l’amélioration du bien-être des 
populations dans les différents plans de 
développement. Ainsi, la RDC a déjà développé 
plusieurs versions du Plan National Stratégique 
de Développement (PNSD) et deux versions du 
Document de la Stratégie de la Croissance et de 
Réduction de la Pauvreté (DSCRP).  

Dans le Plan National Stratégique de 
Développement 2019-2023 (Gouvernement RDC, 
201921), le troisième pilier (consacré à la 
consolidation de la croissance économique, la 
diversification et la transformation de 
l’économie) indique clairement le rôle important 
du capital naturel dans la diversification de 
l’économie principalement basée sur l’extraction 
des ressources minérales. C’est notamment le 
cas de l’exploitation durable des 80.000 hectares 
de terres arables et de l’important réseau 
hydrographique pour une agriculture 
compétitive et capable d’assurer la sécurité 
alimentaire, l’application des textes légaux pour 
assurer une exploitation durable des forêts, des 
aires protégées, des ressources halieutiques et la 
lutte contre la déforestation et la dégradation 
de ses écosystèmes. De même, il est proposé 
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d’améliorer les services touristiques, Le PNSD 
met également un accent sur la réduction de 
l’impact de l’exploitation minière et des 
hydrocarbures sur l’environnement en général, et 
les écosystèmes forestiers en particulier. Pour 
toutes ces ressources, les recommandations 
vont dans le sens de la création de chaînes de 
valeurs durables et intégratrices. Le pilier E du 
PNSD est entièrement consacrée à la question 
du développement durable vis-à-vis du 
changement climatique. La vision de la RDC dans 
ce contexte est de réduire les émissions des gaz 
à effet de serre de 17% d’ici 2030. Dans le même 
pilier, on peut également comprendre que la 
vision du Pays est de concilier le développement 
socioéconomique avec la conservation de la 
nature et de la biodiversité. 

Le Document de la Stratégie de la Croissance et 
de Réduction de la Pauvreté (DSCRP 222) 
souligne également le rôle important du capital 
naturel, et de la biodiversité en particulier, dans 
l’amélioration des conditions de vie des 
congolais et de leurs revenus. Abondant dans le 
même sens que le PNSD, la recommandation sur 
la diversification de l’économie, le DSCRP met 
l’accent sur l’exploitation durable des terres 
arables pour l’agriculture, des forêts, des 
ressources halieutiques. 

Le document des Stratégie et Plan Nationaux de 
la Biodiversité 2016-2020 (SPANB) a clairement 
mis en évidence l’importance des différentes 
composantes de la biodiversité et des services 
écosystémiques dans l’économie nationale et 
dans les stratégies de développement. Le SPANB 
recommande ainsi l’intégration de la biodiversité 
et des services écosystémiques dans les 
différents secteurs d’activités aux vues des 
menaces identifiées. 

Par ailleurs, un arsenal de textes juridiques, 
légaux et règlementaires existe pour différents 
secteurs de l’activité économique de la 
RDC dans lesquels la biodiversité et autres actifs 
naturels sont protégés. On peut citer :  

 
22 Gouvernement RDC, 2011. Document de la Stratégie de la 
Croissance et de Réduction de la Pauvreté, Deuxième Génération : 
2011-2015 (DSCRP 2). Volume 1. Ministère du Plan RDC, 114p. 

• Loi n°18/001 modifiant et complétant la 
Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant 
Code minier,  

• Loi n° 14/003 du 11 février 2014 relative à 
la conservation de la nature, 

• Loi n°11/009 du 09 juillet 2011 portant 
principes fondamentaux relatifs à 
la protection de l'environnement 

• Loin° 011/2002 du 29 aout 2002 portant 
code forestier, 

Ce qui précède montre que la question du 
capital naturel, de la biodiversité et des 
écosystèmes en particulier, est suffisamment 
introduite dans les différentes structures de la 
RDC. Elle est également prise en compte, du 
moins théoriquement, dans la planification du 
développement et les différentes activités 
économiques. Bien plus, les composantes 
biologiques du capital naturel, sont considérées 
comme des opportunités pour assurer la 
croissance économique et améliorer le bien-être 
des populations. La conservation au sens strict, 
i.e. qui empêche toute exploitation, est réservée 
pour une catégorie d’aire protégée. Elle cède 
souvent la place à l’exploitation durable qui lui 
favorise une utilisation des ressources (forêts, 
eau, terres arables, etc.) pour générer des 
revenus et soutenir le développement du pays 
dans le cadre de la diversification. 

Une meilleure gestion de ces ressources passe 
par la mise en place de plan d’exploitation 
durable c’est-à-dire respectueuse des cycles de 
renouvellement naturels afin de garantir un 
avenir aux générations futures. Dans ce 
contexte, la mise en place d’un système de 
‘comptabilité’ des flux (entrants et sortants) et 
de la santé des écosystèmes est un atout 
majeur.
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2. Implémentation du SCEE en RDC : état des lieux

Comme beaucoup d’autres pays qui ont intégré 
dans leurs plans et programmes développement 
les OMD et les ODD, la RDC ne les a pas 
internalisés dans les Comptes Nationaux. En 
effet, la programmation nationale en RDC reste 
alignée au Système de Comptabilité Nationale 
des Nations Unies de 1993 (SCN 1993) alors qu’à 
ce jour le Système de Comptabilité Nationale de 
2008 (SCN 2008) est en vigueur au niveau des 
Nations Unies. Le SCN 1993 avait apporté des 
améliorations substantielles par rapport au 
système précédemment utilisé (SCN 68), 
notamment en affectant l’ensemble des 
résultats des comptes des branches d’activité et 
des secteurs institutionnels, en vue d’adapter les 
comptes nationaux aux exigences en matière 
d’analyse économique et aux transformations 
rapides et profondes de l’environnement 
économique et financier23. 

Le SCN 2008 apporte des avantages substantiels 
comparativement à la SCN 1993. D’abord, il 
présente de manière condensée, une série 
d’informations détaillées sur le fonctionnement 
d’une économie, organisées conformément à 
des principes économiques, quelle que soit la 
structure industrielle ou le degré de 
développement économique d’un pays. Ceci afin 
d’obtenir un état exhaustif et détaillé des 
activités économiques complexes qui ont lieu au 
sein d’une économie et des interactions entre les 
différents agents et groupes d’agents 
économiques qui ont lieu sur les marchés ou en 
dehors24. Mais surtout, pour ce qui concerne le 
sujet abordé dans le présent travail, le SCN 2008 
a l’avantage de tenir compte des aspects 
environnementaux notamment en termes de 
compte satellite de la comptabilité 
environnementale dans l’analyse des comptes 
nationaux. C’est dire donc, la version en vigueur 
du SCN des nations unies intègre de manière 
appréciable, les innovations substantielles des 
interactions entre l’économie et 
l’environnement. 

 
23 INS (2013), Comptes Nationaux version SCN 93 : synthèse de 
l’activité économique de 2000 à 2009. 
24 Système de Comptabilité nationale 2008 

Le Cadre central du Système de comptabilité 
économique et environnementale, 2012 (Cadre 
central du SCEE), que la Commission de 
statistique a adopté en tant que norme 
internationale a sa quarante-troisième session 
en mars 2012, est la première norme statistique 
internationale de comptabilité économique et 
environnementale. Le Cadre central du SCEE est 
un cadre conceptuel polyvalent permettant 
d’appréhender les interactions entre l’économie 
et l’environnement, et de décrire les stocks 
d’actifs environnementaux et leurs variations. Il 
place les statistiques de l’environnement et leur 
relation avec l’économie au cœur des 
statistiques officielles25.  

Le tableau 1 ci-dessous présente une synthèse 
comparative entre la situation des comptes tels 
que tenus en RDC et les propositions établies 
dans le cadre central du SCEE. On peut aisément 
y constater que les comptes environnementaux 
ne sont pas pris en charge dans les comptes tels 
qu’actuellement tenus en RDC mais que le 
canevas proposé par le cadre central du SCEE. 
Par exemple, dans le système actuellement en 
vigueur en RDC il n’y a pas de comptes d’actifs 
environnementaux alors que c’est le cas dans le 
cadre du SCEE. De même, seuls les flux 
monétaires sont pris en comptes dans le CN en 
vigueur, les flux environnementaux ne sont pas 
pris en compte alors que les deux types de flux 
sont pris en compte le cas dans le SCEE. Enfin, on 
peut également constater que l’épuisement des 
ressources est pris en compte dans le SCEE. 

Il convient de signaler que, bien que se référant 
encore au SCN 1993, les travaux de migration 
vers la dernière génération du Système de 
comptabilité nationale des Nations Unies (SCN 
2008) sont presqu’à terme en RDC. La 
publication y relative interviendra dans un futur 
proche. Toute chose restant égale par ailleurs, 
tenant compte du temps moyen de transition 
entre les différentes versions du SCN et du profil 
de l’expertise congolaise dédiée aux études 

25 Nations Unies (2016), Cadre central du Système de comptabilité 
économique et environnementale 2012 
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statistiques et comptes nationaux26, le recours 
au SCN de 2008 par la RDC laisse néanmoins 
présager que, le chemin vers l’intégration dans 
ses comptes nationaux, des principes du Cadre 
central du Système de comptabilité économique 
et environnementale de 2012 risque de prendre 
davantage du temps.  

Ceci est d’autant plus vrai lorsqu’on se rend 
compte que la SCEE CF 2012, et encore moins la 
SCEE-EEA, n’est pas connu des branches 

spécialisées du MEDD en charge des questions 
économiques et des inventaires (Ben Mukuna, 
comm. Pers), il s’agit notamment : de la Direction 
d’Etudes et Planification, la Direction 
d’Inventaires et aménagements forestiers, la 
Direction de Développement Durable, la 
Direction d’Horticulture et Reboisement, la 
Direction Administrative et Financière, la 
Direction de Gestion Forestière, la Direction des 
Ressources en Eau et la Direction de 
l’Assainissement.

 

Désignation CN en RDC Cadre central du SCEE 

Les comptes et tableaux 
utilisés 

1. TRE : Tableaux des ressources et des 
emplois ou encore le TES : tableau des 
entrées et sorties ; 

1. TRE : Tableaux des ressources et des 
emplois ou encore le TES : tableau des 
entrées et sorties ; 

2. La séquence des comptes 
économiques ou encore le TEE : 
tableau économique d’ensemble ; 

2. La séquence des comptes 
économiques ou encore le TEE : 
tableau économique d’ensemble ;  

  3. Les comptes d’actifs pour les actifs 
environnementaux ; 

  4. Les comptes fonctionnels. 

Les tableaux des 
ressources et des emplois 
ou les tableaux des 
entrées et des sorties 

Ils ne tiennent pas comptes des flux 
environnementaux 

Ils tiennent comptes des flux 
environnementaux 

Type des flux Les flux monétaires Les flux physiques et monétaires 

Champ d’analyse L’économie nationale L’économie nationale et 
l’environnement 

Les flux internes à 
l’entreprise, à savoir la 
production et l’utilisation 
de biens et services pour 
compte propre à 
l’intérieur des entreprises 

L’enregistrement de ces types de flux 
est limité à l’enregistrement de la 
production de biens pour usage final 
propre (par exemple, la formation de 
capital pour compte propre) et des 
flux internes à l’entreprise lies à des 
activités auxiliaires. 

Ils sont enregistrés 

 
26 La Commission des Etudes Statistiques et Comptes Nationaux 
(CESCN) de la RDC n’intègre pas dans sa composition actuelle le 
Ministère de l’Environnement et développement durable (MEDD), 
alors que celui-ci est pressenti fournisseur des données devant 
alimenter les comptes environnementaux. 
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Unités et secteurs institutionnels 

Les agrégats 1. Produit intérieur brut au prix du 
marche 

1. Produit intérieur brut au prix du 
marché ajusté de l’épuisement 

2. Revenu national brut 2. Revenu national brut ajusté de 
l’épuisement 

3. Revenu national brut disponible 3. Revenu national brut disponible 
ajusté de l’épuisement 

Les règles de 
comptabilisation 

Idem Idem 

La séquence des comptes 
économiques 

L’épuisement n’est pas pris en compte L’épuisement est pris en compte 

Tableau 1. Synthèse comparative entre la situation des comptes tels que tenus en RDC et les propositions établies dans le 
SCEE-CC

Toutefois, les ministères, départements et 
agences du bras exécutif de la RDC, sont 
engagés dans différentes initiatives pouvant 
favoriser l’acquisition des données utiles à 
l’implémentation d’une SCEE. Il s’agit souvent 
d’initiatives dont l’objectif est de contribuer à la 
gestion durable des ressources, souvent 
financées par des partenaires techniques et 
financiers. Deux exemples peuvent illustrer ces 
efforts : le projet de statistiques 
environnementales et le renforcement des 
capacités des agents du MEDD sur l’intégration 
des Services Ecosystémiques dans la 
planification du développement. Le projet de 
statistiques environnementales est géré au 
niveau de la DEP (Secrétariat Général EDD). 
L’objectif est de produire des données 
statistiques environnementales et forestières par 
le développement d’un outil informatique 
devant favoriser leur gestion. Le projet est 
encore dans une phase préliminaire de 
construction de l’outil et des fiches de collecte 
de l’information. En ce qui concerne l’intégration 
des services écosystémiques dans la 
planification du développement, il s’agit d’une 
série de formations au bénéfice des experts des 
branches spécialisées du MEDD sur la démarche 
à suivre, principalement axé sur l’approche ISE 
développé par le projet VaLues 
(www.aboutvalues.org). Ces formations sont 
financées par la GIZ au travers de son 

programme Biodiversité et Gestion durable des 
Forêts (BGF). 

On peut donc constater que la CEE n’est pas 
encore implémentée en RDC et que le cadre 
central du SCEE n’est pas ou est non 
suffisamment connu des services compétents. 
Le manque d’un outil de comptabilité claire et 
rigoureux des actifs naturels, et en particulier 
des ressources naturelles renouvelables. Il 
devient donc important d’identifier les 
contraintes à cette implémentation. Pour ce 
faire, la RDC peut s’inspirer de l’expérience des 
pays qui ont mis en œuvre ou expérimentés le 
SCEE. 

Par ailleurs, le cadre législatif actuel ne favorise 
pas l’implémentation de la SCEE en RDC. En 
effet, l’enquête diagnostic a montré que les 
textes de lois en vigueur n’ont pas prévu de 
disposition pour l’intégration des CEE. Le tableau 
1 ci-dessus en ai une parfaite illustration, on y 
voit bien que les comptes des actifs et services 
environnementaux ne sont pas prévus dans le 
système de comptabilité en vigueur en RDC. Il 
s’agit là d’une contrainte majeure dans 
l’élaboration du processus d’implémentation de 
la SCEE. La cause majeure de cette situation est 
également une faible connaissance de 
l’existence du SCEE-CC et ses documents 
d’accompagnement.

  

http://www.aboutvalues.org/


 

 14 

Les challenges pour la mise en 
œuvre effective de la CEE

1. Les challenges généraux

De nombreuses évaluations sur la mise en œuvre 
effective de la CEE dans différents pays sont 
disponibles et rapportent des retours 
d’expériences depuis d’avant 2012 (Hetch et al., 
200027 ; Eden, 201328 ; Milligan et al., 201429 ; Virto 
et al., 201830). Elles ont permis de mettre en 
exergue les principaux challenges auxquels les 
pays qui se sont engagés dans le 
développement de SCEE ont été confrontés. Ces 
challenges sont mieux regroupés au niveau 
global en trois grandes catégories (Milligan et al. 
201431) : 

• L’implication politique et la 
sensibilisation 

• Permettre l'adoption de lois, de 
politiques et la création d’institutions 

• Les connaissances et capacités 
techniques 

En ce qui concerne l’implication politique et la 
sensibilisation, les challenges spécifiques sont 
relatifs à la i) faible compréhension des 
caractéristiques, valeurs et avantages du capital 
naturel au sein des gouvernements, ii) le manque 
de sensibilisation du public et de débat sur les 
caractéristiques, les valeurs et les avantages du 
capital nature et iii) le manque de justification 
politique interne claire pour la comptabilité du 
capital naturel. Il s’agit ici d’un groupe de 
challenges qui influence fortement sur la 

 
27 Hecht, Joy E., 2000. Lessons Learned from Environmental 
Accounting: Findings from Nine Case Studies. Washington, D.C.: 
IUCN – The World Conservation Union, vi + 42 pp. 
28 Eden B. 2013. Reconciliating the theory and practice in 
environmental accounting. Statistics Netherlands. The Hague. 183p. 

l’amorce et la planification de la mise en œuvre 
de la CEE au niveau des Etats. 

Le challenge lié à l’adoption de lois, de politiques 
et les institutions, les challenges spécifiques sont 
i) le manque de coordination verticale entre les 
niveaux de gouvernement national et 
infranational, ii) le manque de coordination 
horizontale et intersectorielle entre les 
différentes agences gouvernementales, iii) 
l’absence d'attribution claire des responsabilités, 
iv) le manque de transparence, de partage de 
l'information et d'engagement des parties 
prenantes, v) les lacunes et obstacles juridiques 
et réglementaires et vi) l’absence de politique 
stratégique et d'objectifs clairs pour la 
comptabilité du capital naturel. 

Enfin, parmi les challenges spécifiques liés aux 
connaissances et capacités techniques, on peut 
citer i) des lacunes importantes dans les bases 
de données nationales, ii) le manque de 
connexions ou d'harmonisation entre les bases 
de données nationaux, iii) le manque de 
ressources financières pour entreprendre la 
comptabilité du capital naturel, iv) l’absence de 
normes et de méthodologies, v) la complexité 
scientifique et économique de la comptabilité 
du capital naturel et le manque de formation et 
d'expertise technique. 

Les revues plus récentes sur l’utilisation des 
comptes du capital naturel dans plusieurs pays 
qui en ont créés ont identifié les mêmes types 

29 Milligan B, Terama E, Jiménez–Aybar R, Ekins P. June 2014. GLOBE 
Natural Capital Accounting Study, 2nd Edition :Legal and policy 
developments in twenty-one countries. (GLOBE International and 
University College London, London). 144p. 
30 Virto LR, Weber, JL and Jeantil M. 2018. Natural Capital Accounts 
and Public Policy Decisions: Findings From a Survey. Ecological 
Economics 144 : 244–259. 
31 Milligan et al 2014. Op cit 
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de challenges ou obstacles (Virto et al., 201832 ; 
Pirmana et al., 201933). Ainsi ces barrières sont 
mieux regroupées en six catégories suivantes : i) 

structurels, ii) politiques, iii) institutionnels, iv) 
conception, v) disponibilité des données et vi) le 
manque de coopération.

Figure 1. Principaux challenges à l’implémentation de la CEE (traduit de Milligan et al., 2014).

Les obstacles structurels sont principalement 
liés au niveau de développement d’un Etat pour 
mettre en place un cadre capable 
d’entreprendre des comptes du capital naturel. Il 
s’agit principalement d’une faible capacité à 
créer des CEE de manière durable à cause d’un 
manque de ressources (financières et 
infrastructurelles, etc.) et de données fiables.  

Les obstacles politiques sont le fait des intérêts 
politiques, des relations avec les autres Etats et 
du lobbying des groupes privés. Ainsi par 
exemple, les décisions politiques peuvent 
appuyer le développement d’un SCEE en 
fonction des sensibilités de l’opinion publique 
pour les questions environnementales (besoins 
électorales) ou pour satisfaire des critères pour 
l’obtention des financements au niveau 

 
32 Virto et al., 2018. Op cit  

international. Au contraire, elles peuvent décider 
de ne pas en développer pour les mêmes raisons 
mais aussi pour des raisons liées aux exigences 
d’importants groupes d’intérêts privés (par 
exemple la corporation des miniers, des 
forestiers, d’agriculteurs, etc.). 

Les obstacles institutionnels sont le fait d’un 
manque de collaboration entre différentes 
institutions qui peuvent intervenir dans la CEE. 
Par exemple, le ministère de l’environnement 
doit fournir des données au service national des 
statistiques ou à la comptabilité nationale. Ces 
deux dernières institutions peuvent aussi se 
trouver en difficulté si elles ne collaborent pas 
sur la manière de présenter les données 
environnementales et comment les intégrer 
dans la CEE. A ce niveau institutionnel il y a 

33 Pirmana et al., 2019. Op cit 
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également un problème de conflit de 
compétence et de leadership sur la gestion des 
données utiles à la CEE. Par exemple, les 
ministères en charge de l’environnement et celui 
en charge des finances ou du plan revendiquent 
souvent le leadership sur la CEE. Cette absence 
de leadership clair est souvent à la base de la 
sous-utilisation des données de la CEE. 

Les obstacles liés à la conception des comptes 
sont dus à la difficulté d’utiliser de manière 
uniforme le plan de comptabilité tel que 
proposé par le Cadre Central SCEE dans les 
différents Etats. En effet, ils ne sont pas toujours 
faciles à mettre en œuvre compte tenu des 
caractéristiques des différents comptes décrits. 
Par exemple, certains Etats choisissent parfois 
de se limiter uniquement à des flux physiques 
pour différents Services Ecosystémiques (ou 
capital naturel en général) et ne vont pas 
nécessairement arriver à des évaluations 
monétaires. Lorsque les évaluations monétaires 
sont réalisées, il n’y a pas non plus toujours une 
uniformité dans la méthodologie appliquée. Par 
ailleurs, les pays qui disposent de comptes du 
capital naturel doivent se mettre à jour régulière 
pour ne pas sous-estimer leurs impacts sur 
l’environnement. Ils doivent aussi bien évaluer 
les flux entrants et sortants annuels. 

Les obstacles liés à la disponibilité des données 
concernent à la fois la qualité et la quantité. Les 

données sur la quantification (physiques) 
constituent le socle de la CEE. Néanmoins, celles 
utilisées en CEE sont souvent des données qui 
ont été générées pour d’autres finalités (des 
études spécifiques de biodiversité, évaluation 
des ressources minérales ou en eau, etc.). Il s’agit 
donc de données secondaires qui doivent être 
traitées correctement pour leur intégration 
optimale dans le SCEE. Très peu de pays utilisent 
de données primaires pour la CEE (ex : Canada).  

Les obstacles liés à la coopération concernent 
surtout la mise en place de cadre pour 
standardisation des comptes des actifs naturels. 
Ceci est d’autant plus difficile que les Etats n’ont 
souvent pas d’intérêt à aller dans ce sens, sauf 
pour des ressources transfrontalières (eaux, 
parcs nationaux, etc.). Ce manque de 
coopération concerne aussi les institutions à 
l’intérieur d’un pays comme déjà évoqué plus 
haut. Il faut donc assurer plus de collaboration 
entre les Etats et entre les institutions au sein 
des Etats. 

Sur l’ensemble des obstacles ci-haut évoqués, 
deux obstacles majeurs à l’implémentation et 
l’utilisation de la CEE ont été identifiés quel que 
soit le niveau des revenus : le manque de 
soutien politique par des personnes clés 
(obstacle politique) et le conflit de leadership 
sur les institutions qui doivent mettre en œuvre 
la CEE (obstacle institutionnel).

2. Dans les pays à faibles revenus (PFR) ou pays en voie de développement (PVD)

Les différentes évaluations ont montré que d’un 
point de vue théorique il y a une intégration 
assez élevée du capital naturel dans les 
stratégies par pays et une approbation 
relativement élevée des engagements de 
l’inclure dans la CEE. Néanmoins, il s’avère que 
très peu de pays ont réellement créés des 
comptes du capital naturel et utiliser des CEE 
dans les décisions politiques (Virto et al., 201834). 
Les challenges semblent être toutefois plus 

 
34 Virto et al., 2018. Op cit 
35 Edens, 2013. Op cit 
36 Virto et al., 2018. Op cit 

importants dans les PVD (Edens, 201335 ; Virto et 
al., 201836 ; Pirmana et al., 201937).  

En dehors de la volonté politique qui est 
identifié comme le challenge majeur, les études 
ont mis en évidence que le niveau de 
développement est le principal obstacle à 
l’implémentation de la CEE dans les PVD 
(Pirmana et al., 201938 ; Virto et al., 201839). Ce 
faible niveau de développement des capacités à 
conduit les praticiens à lister les principaux 
challenges suivants à l’implémentation de la 

37 Pirmana et al., 2019. Op cit 
38 Pirmana et al., 2019. Op cit 
39 Virto et al., 2018. Op cit 
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CEE : la disponibilité (ou le manque) des données 
en quantité et en qualité, le manque de 
coordination entre les institutions, le 
développement des capacités techniques, la 

disponibilité des ressources humaines et 
financières ainsi que le faible intérêt des 
utilisateurs (Figure 2).

 

Figure 2. Les principaux challenges à l’implémentation de la CEE dans les pays en voie de développement (traduit de 
Pirmana et al. 2019)

 

En définitif pour les PVD, le manque de volonté 
politique est un obstacle majeur qui ralenti très 
significativement la création ou l’utilisation de 
comptes du capital naturel, et plus 
spécifiquement celui des écosystèmes. Les 
obstacles politiques dans les PVD incluent aussi 
l’absence ou la lenteur dans l’adoption de textes 
de lois devant favoriser la création et 
l’implémentation des CEE. Plusieurs raisons 
expliquent la faible volonté politique dans les 
PVD, il s’agit notamment : 

• D’un manque ou d’une faible 
compréhension de l’étendu du capital 
naturel, dans la plupart des PVD, les 
comptes du capital naturel concernent 
surtout des ressources non 
renouvelables (minérales et 
hydrocarbures) et certains services de 
production associés aux écosystèmes (le 
bois et certains PFNLs). Cette difficulté 
est majeure parce qu’elle empêche une 
compréhension de l’apport des services 
écosystémiques dans le développement. 

• Un manque d’appropriation des 
conclusions issues d’accords 
internationaux et des données produites 
grâce à l’aide internationale. 

• Le manque de sensibilisation des 
décideurs et des législateurs à différents 
niveaux sur l’importance de la CEE 
comme outils de développement et de 
gestion durables du capital naturel, en 
particulier des services rendus par les 
écosystèmes. Il a été démontré que les 
responsables locaux (régions, territoires, 
municipalités, etc.) ne sont souvent pas 
informés de l’existence de comptes 
environnementaux. 

Ce manque de volonté politique a des 
répercussions sur l’ensemble des autres 
challenges énumérés ci-haut.  

Le niveau de développement inadéquat des 
Etats constitue un obstacle structurel important 
qui est lié à une faible capacité de développer 
des infrastructures adéquates et de financer ou 
équiper correctement des institutions ou des 
activités utiles à la mise en œuvre des CEE 
(recherche pour l’acquisition des données, outils 
statistiques, formation, etc.).  

Les obstacles institutionnels, quant à eux, sont le 
fait d’un engagement souvent insuffisant des 
parties prenantes et du manque d’un leadership 
clair et de coordination entre les institutions du 
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pays. Cette guerre de leadership est accentuée 
par la précarité dans laquelle évolue ces 
institutions, elles entrent ainsi en compétition 
pour capturer le plus possible les fonds qui 
proviennent de la perception des taxes ou de 
l’aide international au travers de programmes ou 
de projets particuliers. Les institutions les plus 
impliquées sont les ministères en charge de 
l’environnement, des finances, de l’économie, du 
plan, les services nationaux en charge des 
statistiques et de la comptabilité nationale.  

La difficulté d'établir un lien entre les comptes 
de capital naturel et les décisions politiques (ou 
d’autre utilisateurs), et l'absence d'un "cadre 
général" combinant les comptes de capital 
naturel et les statistiques constitue les 
challenges à la conception les plus pertinents 
des PVD. Ce challenge inclut également les 
difficultés de convertir les flux de certaines 
composantes du capital naturel en flux 
monétaires ou d’en concevoir le modèle de 
compte tel que suggéré dans le SCEE-CC 2012. 

Les challenges de la disponibilité des données 
sont surtout le fait d’un manque de données de 
qualité en quantité nécessaire. Ceci est le 
résultat des faibles capacités des ressources 

humaines, financières et techniques. Par 
exemple, si on peut trouver des spécialistes des 
sciences biologiques ou environnementales, il 
n’est pas évident de trouver des spécialistes en 
économie de l’environnement. Pour ce qui est 
des ressources financières, les PVD sont souvent 
incapables de financer les actions prioritaires 
pour la gestion des ressources naturelles et font 
recourir à l’aide internationale. Le problème ici 
est que ces institutions internationales peuvent 
changer de priorités de financement parce que 
les projets ont souvent une durée de vie courte 
(2 à 5 ans).  

Lorsque cette aide internationale est effective, il 
se pose souvent des problèmes de coordination 
pour en assurer la cohérence pour une mise en 
œuvre effective des CEE. Ceci constitue un 
challenge à la coopération. Ce challenge est 
renforcé par l’absence de leadership clair au 
niveau des institutions, favorisant souvent une 
dispersion de l’aide apporté entre plusieurs 
agences ou services publics. Dans ce contexte, 
l’orientation de l’assistance technique et 
financière dans un secteur définit dépendra 
souvent du poids des responsables des 
institutions (politique, lobbying, etc.). 
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Leçons apprises pour lever ou 
contourner les challenges à 
l’implémentation des CEE dans les 
PVD

De prime à bord, les différents rapports sur les 
leçons apprises des projets dans différents pays 
indiquent qu’il n’y a pas de meilleure approche 
ou pratique pour l’implémentation de la CEE. Les 
approches doivent être contextualisées aux 
réalités du pays (Virto et al., 201840). Néanmoins, 

l’examen des résultats, ou mieux des difficultés 
dans le processus d’implémentation des CEE 
dans les PVD, renseignent sur des éléments) 
prendre en compte pour lever ou contourner les 
challenges qui ont été identifiés.

1. Les challenges politiques et institutionnels : institutionnalisation de la CEE

Ces deux challenges étant identifiés comme les 
plus importants pour le développement des CEE, 
il est capital que les décideurs politiques à 
différents niveaux s’approprient du projet de 
développement et d’implémentation des CEE. Si 
les engagements pris au niveau international 
semblent indiquer un niveau élevé d’intérêt pour 
le SCEE, dans l’effectivité de l’implémentation 
dans le PVD n’est que très peu palpable et très 
peu d’entre-deux ont développé des comptes 
du capital naturel, spécifiquement des services 
écosystémiques. Le challenge ici est donc 
d’arriver à institutionaliser la CEE comme un 
outils de gestion durable des actifs naturels 
(Vardon et al., 201641). 

Une première étape de ce processus 
d’appropriation consiste en une sensibilisation 
des décideurs à différents niveaux du 
pouvoir (Exécutif, Législatif, Judiciaire, etc.), les 
acteurs de la société civile, les privés, les 
communautés ainsi que d’autres parties 
prenantes. Il s’agit ici de démontrer de 
l’importance de la CEE pour favoriser la gestion 
durable des ressources naturelles et appuyer le 
développement. Pour être plus efficace, cette 
sensibilisation doit se faire sous forme 
d’information et de renforcement de capacités 
afin : 

 
40 Virto et al., 2018. Op cit 

• D’assurer une meilleure compréhension 
de l’étendue du capital naturel (souvent 
limité à des ressources extractibles 
comme les minerais, le bois, etc.) et de 
son apport dans le développement 
durable des nations, 

• D’assurer une meilleure compréhension 
ou de stimuler l’intérêt des CEE dans la 
gestion durable des ressources 
naturelles dans un contexte de 
changement global au niveau de la 
planète et de l’érosion généralisée de la 
biodiversité. 

La valeur ajoutée de la création des comptes du 
capital naturel doit être clairement démontrée 
et sans équivoque afin d’inciter les décideurs à 
assurer leur développement et leur utilisation. En 
réalité, dans les pays qui ont des statistiques 
bien avancées sur les services écosystémiques, il 
n’est parfois pas utile de créer des comptes car 
les données de qualités peuvent déjà aider à la 
prise des décisions. En effet, les problèmes de 
dégradation des écosystèmes étant d’abord 
locaux, des statistiques environnementales de 
qualité peuvent déjà orienter les décideurs. Il 
faut donc faire le bon choix des comptes à créer 
et identifier les services les plus pertinents. 

41 Vardon et al., 2016. Op cit 
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La sensibilisation devrait s’adresser également 
aux décideurs et élus locaux qui sont le plus 
souvent moins informés comparativement au 
niveau fédéral ou central. De cette façon, ils 
pourront mieux favoriser le développement des 
comptes locaux ou alors d’en assurer une 
meilleure intégration au niveau locale, dans les 
limites de leurs attributions. 

A terme, cette sensibilisation devra constituer 
une incitation pour l’élaboration aussi des textes 
de lois et la mise en place d’un cadre juridique 
contraignant le développement de la CEE. 

La deuxième étape dans le processus 
d’appropriation de la CEE est la mise en place 
d’un comité de pilotage au niveau national pour 
le développement de la CEE réunissant plusieurs 
institutions. Celui-ci est généralement composé 
d’institutions suivantes : le ministère en charge 
de l’environnement (avec toutes ses agences ou 
directions spécialisées), le ministère en charge 
des finances, le ministère en charge du plan, le 
ministère en charge de l’économie, le ministère 
en charge des ressources minérales, les banques 
centrales, les services nationaux en charge des 
statistiques nationales et les services 
spécialisées en charges de la comptabilité 
nationale ainsi que les institutions de recherche 
(universités, centres de recherche, etc.). A ces 
institutions on peut ajouter les agences en 
charge des aires protégées, les entreprises 
commerciales du domaine public, des 
entreprises privées, des organismes non 
gouvernementaux. Il s’agit donc de 
combinaisons d’institutions qui génèrent des 
données utiles pour la CEE, celles qui les utilisent 
pour la prise de décision et des utilisateurs à 
différents niveaux. 

Comme déjà indiqué ci-haut, la collaboration 
entre ces institutions est souvent inefficace et 
constitue une contrainte majeure à 
l’implémentation des CEE. Pour ce faire, il est 
important que leadership soit clairement 
identifié. De manière générale, beaucoup 
d’experts proposent que le leadership de 
l’implémentation des CEE soit dévolu au 
ministère en charge des finances ou à celui en 
charge du plan afin d’assurer la plus large 

 
42 Vardon, 2016. Op cit. 
43 Virto, 2018. Op cit. 
44 ? Veron et al 

utilisation des comptes et leur meilleure 
intégration dans différents secteurs (Vardon, 
201642; Virto, 201843). En effet, ces deux 
ministères ont une vue plus large des différents 
comptes et des objectifs de développement des 
pays. De plus, leur niveau d’interaction avec les 
autres ministères est souvent très élevé. 

Dans le cadre de l’évaluation des initiatives 
WAVES (Veron et al., 201644), il a été démontré 
que la performance qu’une grande fréquence et 
une régularité des réunions, une représentation 
des institutions au plus haut niveau et un 
environnement politique stable garantissent une 
meilleure performance du comité national (ou 
groupe de travail) et favorisent la création et 
l’utilisation des comptes. Par exemple, 
l’irrégularité des réunions et le faible niveau de 
représentation des institutions ont été identifiés 
comme étant les causes des faibles 
performances et du retard dans la création des 
comptes. 

Pour assister le comité de pilotage d’un point de 
vue technique, un groupe de travail technique 
doit être monté pour coordonner toutes les 
activités techniques pour la création des 
comptes ainsi que la mobilisation des données. 

Considérant le temps suffisamment important 
du processus d’institutionnalisation de la CEE 
(sensibilisation pour l’appropriation par les 
décideurs, mise en place du comité de pilotage, 
comité technique, etc.), qui prend un à trois ans, 
il est important de démarrer ces processus 
démarre dès les premiers stades du programme 
(Vardon et al., 201645). Par ailleurs, il a été 
démontré une corrélation positive entre la date 
de création et l’utilisation des comptes du 
capital naturel, il ne faudrait pas être très inquiet 
d’une faible utilisation au début (Virto et al., 
201846) mais la sensibilisation devra toutefois 
continuer.   

En outre, l’institutionnalisation du SCEE passe 
par l’adoption des lois favorisant l’acquisition des 
données pour la création des CEEs et leur 
utilisation par les décideurs à différents niveaux. 
Un des rares bon exemple de bonne pratique en 
la matière vient du Pérou. En 2009, le Pérou a 

45 Vardon et al, 2016. Op cit 
46 Virto et al, 2018. Op cit 
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modifié sa Loi sur le système national 
d'évaluation des incidences sur l'environnement 
(SEIA) de 2001 pour y inclure une disposition qui 
précise la nécessité de l’évaluation 
économique de l'impact environnemental 
comme contenu des études d'impact 
environnemental. 

Cette disposition crée une demande de 
production de données pour la comptabilité 
économique environnementale et l'évaluation 
des services écosystémiques, car la loi ne peut 
pas être appliquée si les données n'existent pas. 
Ainsi, cet amendement a introduit une base 
juridique pour les travaux sur l'évaluation 
économique du capital naturel et des services 
écosystémiques au Pérou.  

L’Article 26 du Décret d’application de cette loi 
envisage l’évaluation économique de l'impact 
environnemental des projets d'investissement en 
ces termes : " pour 
évaluer économiquement l'impact 
environnemental dans les études 
environnementales, il faut prendre en compte 
les éléments suivants : les dommages 
environnementaux générés, le coût de 
l'atténuation, du contrôle, de la maîtrise, de 
l'assainissement ou de la réhabilitation 
environnementale qui peuvent être exigés, ainsi 
que le coût des mesures de gestion 
environnementale et de compensation qui 
peuvent être requises, entre autres critères qui 
peuvent être pertinents selon le cas. " 

En 2015, le Ministère de l’Environnement du 
Pérou (MINAM) a produit un guide national pour 
l'évaluation économique du patrimoine naturel, 
qui a établi la base de la mise en œuvre de la 
comptabilité environnementale au niveau 
national. Le guide est basé sur l'UN-SEEA, et 
comprend : 

- des comptes physiques pilotes pour les 
terres et les sols, les ressources du sous-
sol, la sylviculture, la pêche, l'eau et la 
biodiversité ; 

- des comptes pilotes pour les dépenses 
en matière de protection de 
l'environnement ; 

- des comptes pilotes pour les dépenses 
de protection de l'environnement ;  

- des comptes pilotes pour les dépenses 
intégrées dans l'économie et 
l'environnement ; 

- des méthodologies ; 

- des informations sur les lacunes des 
données pour d'autres comptes tels que 
l'énergie et les mines ; 

- un ensemble de 324 indicateurs 
environnementaux ; 

- un plan d'action pour la mise en œuvre 
des comptes satellites de 
l'environnement. 

Le MINAM et l'INEI ont également créé une 
commission technique interinstitutionnelle 
pour les statistiques et la comptabilité 
environnementale pour aider à la normalisation 
nationale dès les études et leurs méthodologies. 

L'entité de planification stratégique du Pérou 
(CEPLAN) vise à compléter l'inventaire 
et l'évaluation du capital naturel national d'ici 
2021. Cela fait partie du "plan national 
pour l'action environnementale". L'inventaire 
servira de contribution à la prise de décision et la 
planification de l'utilisation rationnelle et de la 
protection des ressources naturelles.

  

https://www.minam.gob.pe/wp-content/uploads/2013/10/Ley-y-reglamento-del-SEIA1.pdf
https://www.minam.gob.pe/wp-content/uploads/2013/10/Ley-y-reglamento-del-SEIA1.pdf
https://www.minam.gob.pe/wp-content/uploads/2013/10/Ley-y-reglamento-del-SEIA1.pdf
https://www.minam.gob.pe/patrimonio-natural/wp-content/uploads/sites/6/2013/09/GVEPN-ALTA.compressed.pdf
https://www.minam.gob.pe/patrimonio-natural/wp-content/uploads/sites/6/2013/09/GVEPN-ALTA.compressed.pdf
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2. Les challenges liés aux capacités humaines, techniques et financières

Les challenges des capacités ont été cités 
comme les plus importantes après ceux relatifs à 
la volonté politique. De manière particulière, ce 
challenge se pose avec acuité pour les PVD où 
les capacités humaines, techniques et 
financières sont généralement insuffisantes pour 
permettre l’implémentation de la CEE. Les 
implications des faibles niveaux des capacités 
pour implémenter la CEE sont reprises dans les 
paragraphes précédents. 

Pour affronter ce challenge, les PVD ont fait 
recours à l’aide international pour un 
renforcement (ou parfois une création) des 
capacités. Cette aide se fait principalement au 
travers de programmes précis d’institutions 
internationales (comme la Banque Mondiale, les 
Fonds Monétaire International, etc.), les agences 
spécialisées (des nations unies, de l’Union 
Africaine, la GIZ, UICN, etc.), des conventions 
internationales (Convention sur la Diversité 
Biologique, Déclaration de Gaborone, etc.) ou de 
coopération bilatérale ou multilatérales (Union 
Européenne, Etats Unis, Union Africaine, pays de 
l’UE, etc.). Ces programmes soutiennent les PVD 
le processus d’implémentation de la CEE en 
finançant des activités de développement des 
capacités humaines et techniques. Dans ce 
contexte, les Etats bénéficient de :  

• La formation des ressources humaines 
dans divers disciplines utiles pour la CEE 
(Sciences Biologiques, de 
l’environnement, économique, 
évaluation des services écosystémiques, 
conception et création des comptes CEE, 
etc.). Ces formations peuvent être 
diplômantes (Master ou Doctorat) ou de 
courte durée sur des questions 
spécifiques (ex : conception et création 
des comptes CEE, Priorisation des 
services écosystémiques, implication du 
genre dans l’implémentation des CEE, 
évaluation monétaire des flux physiques, 
utilisation des comptes CEE dans la prise 
des décisions, etc.) 

• L’appui technique au travers la mise à la 
disposition des Etats de personnel 

(Assistants techniques d’organismes 
partenaires, consultants internationaux 
et locaux, etc.) pour contribuer à 
l’implémentation de la CEE ou alors par la 
mise à disposition d’équipements de 
mesures des flux et d’outils d’analyses 
des données (logiciels, méthodologies, 
etc.) 

Pour une efficacité de l’appui international, il est 
important qu’une bonne coordination soit mise 
en place entre les différentes institutions, que 
les problèmes soient bien circonscrits et que les 
objectifs soient bien définis. Dans ce contexte, il 
est important que le comité de pilotage et le 
groupe de travail technique soient bien 
constitués avec un leadership institutionnel 
clairement établi.  

De bons exemples pour illustrer la résolution des 
challenges liés aux capacités existent et sont 
documentés. C’est le cas des initiatives 
suivantes : 

• L’appui apporté à dix PVD (Botswana, 
Colombie, Costa Rica, Guatemala, 
Indonésie, Madagascar, Ouganda, 
Philippines, Rwanda et Zambie) par le 
programme WAVES, une initiative de la 
Banque Mondiale et des Nations Unies.  

• L’appui apporté par TEEB au Bhutan, 
Equateur, Libéria, Philippines et la 
Tanzanie pour développer des comptes 
du capital naturel. 

• L’appui de la NASA pour la spatialisation 
de l’information sur les services 
écosystémiques au Botswana, Gabon et 
Libéria. 

Ces appuis ont permis de lever des contraintes 
liées aux capacités humaines, techniques et 
financières pour favoriser la création de comptes 
du capital naturel, notamment des comptes 
pour les flux des ressources en eaux, les terres 
arables, les forêts (y compris les mangroves), les 
minéraux.
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3. Le challenge de la disponibilité des données

Comme déjà dit plus haut, le challenge de la 
disponibilité des données dans les PVD concerne 
autant la quantité que la qualité. En effet, les 
services spécialisés disposent de données qui 
sont insuffisantes, non mises à jour et peu fiables 
quant aux protocoles de collectes. La 
conséquence est que ces données ne reflètent 
souvent pas la réalité sur les stocks ou les flux 
réels dans la nature. 

Le renforcement des capacités décrit dans la 
section 3.2.2 permet de combler en grande partie 
le problème des données. En effet, la formation, 
l’assistance financière et technique permettent 
aux Etats d’acquérir des ressources pour 
développer des protocoles et collecter les 
données de bonne qualité pour alimenter la 
création des comptes du capital naturel.  

En plus de se renforcement des capacités, une 
autre voie pour améliorer la disponibilité des 
données utilisables est la collaboration avec des 
institutions des recherches, qui disposent 
souvent de données issues de recherches 
diverses sur le capital naturel. De nombreux pays 
ont fait recourt à cette collaboration pour 
bénéficier à la fois de l’expertise des 
scientifiques dans les universités et autres 
centres de recherche (quand elles sont 
disponibles), des ressources financières 

supplémentaires issues des financements de 
projets de recherche dans ces institutions mais 
aussi des données déjà produites et disponibles. 
Le défis ici est se rassurer à nouveau de la 
qualité des données sachant que les données 
disponibles dans les institutions de recherches 
sont souvent collectées pour d’autres finalités 
(et non pour la création des comptes 
économiques) (Virto et al. 201847).  

Par ailleurs, les données collectées sont souvent 
ponctuelles alors que le suivi des flux nécessite 
une spatialisation de l’information. Dans ce 
contexte, de nombreux pays ont fait recours 
également une assistance technique pour 
l’acquisition des données spatialisées dans un 
délai relativement court afin d’entamer le 
processus de création des comptes. C’est 
notamment le cas du soutient que la NASA a 
fourni au Libéria et au Gabon (de Sousa et al., 
202048). Notons le rôle significatif du GDSA dans 
ces deux initiatives de la NASA. C’est aussi le cas 
pour les Pays bénéficiaires de l’appui de WAVES, 
notamment le Rwanda (Bagstad et al., 201949).  

Dans le même temps, et pour pérenniser les 
acquis, une formation soutenue des cadres et 
scientifiques s’impose pour assurer une 
utilisation durable des comptes. 

4. Challenges à la coopération

Les challenges à la coopération concernent 
principalement la capacité de mobiliser une aide 
(financière et technique) au niveau régional, 
sous régional ou international et à gérer sa 
répartition de manière cohérente entre les 
différentes institutions. L’objectif est de pallier le 
déficit des capacités humaines, techniques et 
financières évoqué au point 3.3.2. Dans ce 

 
47 Virto et al. 2018. Op cit. 
48 De Sousa C, Fatoyinbo L, Neigh C, Boucka F , Angoue V, Larsen T. 
2020. Cloud-computing and machine learning in support of 
country-level land cover and ecosystemextent mapping in Liberia 
and Gabon. PLoS ONE 15(1): e0227438. 
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0227438. 

contexte, la capacitation des Etats doit être 
durable et la gestion et l’utilisation des comptes 
(y compris l’acquisition des données, etc.) se 
poursuivre après la fin de l’appui. Cette 
assistance peut concerner l’ensemble du 
processus ou une partie. 

49 Bagstad K J, Ingram JC, Lange GM, Masozera M, Ancona ZH, Bana 
M, Kagabo D, Musana B, Nabahungu NL,  Rukundo E, Rutebuka E, 
Polasky S, Rugege D, Uwera C. 2019. Towards Ecosystem Accounts 
for Rwanda: Tracking 25 Years of Change in Flows and Potential 
Supply of Ecosystem Services. People and Nature 2:163–188. 

https://doi.org/10.1371/journal.pone.0227438
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En ce qui concerne la capacité à mobiliser l’aide 
internationale, il s’agit principalement de la 
capacité des PVD à signer des partenariats avec 
des institutions ou des Etats pour assurer un 
soutien technique et financier. Pour ce faire, un 
lobbying important et la préparation correcte 
des dossiers sont capital pour s’assurer de la 
capture de cette assistance internationale. De 
nombreux PVD font face à cette difficulté pour 
intégrer et obtenir l’assistance d’importantes 
initiatives telles que WAVES, TEEB et bien 
d’autres, qui participent à la création et la mise 
en œuvre des CEE dans certains PVD.  

Pour les pays africains en particulier, l’obtention 
d’une assistance peut parfois s’avérer un 
processus fastidieux. Dans ce contexte, la 
déclaration de Gaborone sur le développement 
durable en Afrique (GDSA) peut être un soutien 
intéressant qu’il faille exploiter. En effet, tous les 
pays membres de la GDSA ont développé ou 
sont déjà dans le processus d’implémentation 
des comptes du capital naturel (cfr site de la 
GDSA : 
http://www.gaboronedeclaration.com/nca) 
grâce à une assistance internationale. Toutefois, 
il est important que les Etats adhèrent à la GDSA 
afin de profiter de la facilitation. Bien entendu, 
une volonté politique est importante en amont 
des activités de lobbying. De même, ces activités 

de lobbying et de mobilisation de fonds doivent 
également être soutenu et suivi par le comité de 
pilotage et le groupe de travail technique. 

Néanmoins, il est important que les Etats 
s’approprient progressivement des outils et des 
techniques et soient capables de faire le suivi 
des comptes et de les alimenter avec les 
données de terrain après la fin de l’assistance.  
Dans ce contexte, les expériences d’assistance 
pour la mise en œuvre de CEE dans les PVD 
montrent que les meilleurs résultats sont 
obtenus pour des accompagnements de longues 
durées et qui vont bien au-delà des cinq ans de 
durée de projets qui sont les plus courants. En 
effet, considérant que le processus 
d’institutionnalisation des CEE (sensibilisation 
des décideurs politiques et des élus du peuple, 
sensibilisation de différentes parties prenantes, 
mise en place des comités de pilotage et du 
groupe de travail technique, adoption des lois, 
etc.) à lui-même peut prendre jusqu’à trois ans 
(Vardon et al., 201650), il faut par la suite 
suffisamment de temps pour implémenter 
effectivement les comptes en passant par les 
phases d’identification des actifs naturels ou des 
services écosystémiques les plus pertinents, 
l’évaluation et la collecte des données, jusqu’à la 
création des comptes et l’expérimentation de 
leur utilisation.

  

 
50 Vardon et al., 2016. Op cit  

http://www.gaboronedeclaration.com/nca
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Contextualisation des leçons 
apprises pour l’implémentation de 
la CEE

1. Les challenges et les moyens de les lever en RDC

La RDC fait face aux différentes contraintes qui 
ont été identifiés pour l’implémentation de la 
CEE dans les PVD. En effet, si la volonté d’une 
meilleure gestion des ressources naturelles est 
manifestée par les différents engagements de la 
RDC au niveau international et par l’adoption des 
textes légaux et règlementaires pour favoriser la 
bonne gestion de ses actifs naturels, il faut 
constater que les challenges politique et 
institutionnels, des capacités (humaines, 
techniques et financières), de la disponibilité des 
données et de la coopération sont importants. 

Différentes institutions sont engagées dans des 
programmes divers pour l’amélioration de la 
gestion des ressources naturelles de la RDC. 
Différents ministères et agences spécialisées du 
Gouvernement sont dotés de plusieurs 
directions qui exécutent des projets relatifs à 
des thématiques de gestion des forêts, des 
terres, de l’eau, de l’agriculture, des ressources 
minérales, etc. Le challenge ici est d’assurer une 
cohérence entre les différents projets afin 
d’assurer des meilleurs impacts. Dans ce 
contexte, ce challenge politique et institutionnel 
consiste surtout en un manque 
d’institutionnalisation de la CEE et 
d’identification clair de leadership devant 
prendre en charge le processus et s’assurer de 
son utilisation dans la prise des décisions. Pour 
faire à ce challenge, la RDC doit donc se lancer 
dans un processus d’institutionnalisation de la 
CEE et identifier clairement une institution 
leader pour canaliser les différents efforts. 

L’institutionnalisation se fera via la sensibilisation 
des décideurs politiques à différents niveaux, 
notamment la Présidence de la République et le 
Gouvernement, l’Assemblée National et le Sénat, 
les Gouvernements provinciaux et les 
assemblées provinciales et autres entités 
décentralisées. Cette sensibilisation peut être 
réalisée au travers différents ateliers et 
évènements durant lesquels les concepts de 

base et la situation des actifs naturels ainsi que 
leurs contributions probables au développement 
de la RDC (ou des entités décentralisées). 

Enfin, des lois et textes règlementaires devront 
être adoptés pour conférer un cadre juridique au 
SCEE. Ceux-ci seront le fait de la représentation 
du peuple qui siège dans les Assemblées 
nationales (y compris le Sénat) et provinciales, 
ainsi que toutes les institutions habiletés. Il sera 
important que les textes adoptés soient 
rapidement suivis des mesures d’application au 
niveau du Gouvernement afin d’en assurer leur 
exécution rapide sur le terrain. Ce cadre juridique 
constitue également un atout majeur qui 
institutionnalise la CEE. 

Pour lever le challenge institutionnel, une 
institution leader devrait être clairement 
identifiée pour conduire le travail et assurer 
l’implémentation future de la CEE. De prime 
abord le MEDD semble être l’institution qui 
devrait incarner ce leadership lorsqu’on 
considère ses responsabilités naturelles et 
l’implication de ses différentes directions dans 
les initiatives de gestion durable des ressources 
naturelles renouvelables (forêts, eaux, etc.). 
Toutefois, on peut se poser la question de sa 
capacité future à faire utiliser les données de la 
CEE dans la prise des décisions. C’est pour cette 
raison que le ministère en charge des finances, 
qui a déjà le leadership sur la comptabilité 
nationale, ou celui en charge du plan peuvent 
assurer le rôle de leader et assurer plus aisément 
l’utilisation des CEE dans la prise des décisions. 

Pour faciliter le travail d’implémentation, un 
comité de pilotage (COPIL) devra être mise en 
place pour assurer la coordination des activités 
et l’allocation optimale des ressources. Bien 
entendu, il sera coordonné par l’institution 
leader. Les ministères en charge des finances et 
le MEDD seront des membres actifs du COPIL, 
de même que les ministères en charge du plan, 
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de l’économie, des ressources minérales, la 
Banque Centrale du Congo (BCC), le service en 
charge des statistiques nationales et le service 
de la comptabilité nationale ainsi que les 
institutions de recherche, la société civile et les 
communautés locales. Le fonctionnement du 
COPIL devra être défini, il pourra s’inspirer des 
modèles qui existent. 

Le COPIL sera secondé par un groupe de travail 
technique qui constituera un organe exécutif et 
sera en charge des différentes activités 
quotidiennes pour l’implémentation da la CEE. Il 
sera constitué de scientifiques et experts 
qualifiés pour la conduite des travaux diverses 
comme la définition des méthodologies, la 
collecte et la compilation des données, la 
rédaction des rapports techniques et financiers.  

Les challenges des capacités constituent des 
obstacles importants pour la RDC. Les entretiens 
et les lectures réalisées dans le cadre de cette 
étude ont bien mis en évidence ce problème des 
capacités humaines, techniques et financières. 
Les agents et experts des branches spécialisées 
du Gouvernement ont besoin de renforcer des 
capacités pour appréhender la CEE ainsi que les 
différentes activités de son implémentation. Des 
programmes spécifiques de renforcement des 
capacités humaines doivent être planifiés et les 
modules conçus sur base des besoins réels. Pour 
ce faire, une cartographie des besoins en 
compétence devra être réalisée très 
minutieusement. Les expertises présentes au 
sein des universités et autres institutions de 
recherche doivent impérativement être mis à 
contribution aussi bien pour le travail 
d’implémentation que pour le renforcement des 
capacités. Une expertise étrangère peut être 
sollicitée pour des questions particulières 
lorsqu’elle n’existe pas au niveau national. 

Le renforcement des capacités techniques passe 
par l’acquisition des équipements, matériels et 
logiciels nécessaires à l’acquisition des données 
et leur interprétation, au fonctionnement du 
groupe de travail. De même, l’amélioration des 
capacités financières passe par la dotation d’un 
budget conséquents pour le renforcement des 
capacités techniques mais aussi la rémunération 
des agents et autres experts ainsi que 
l’organisation des réunions du COPIL.  

La disponibilité des données de qualité et fiable 
est un problème récurrent en RDC au point qu’il 

existe une méfiance accrue vis-à-vis des 
statistiques généralement publiées par les 
institutions attitrées. Pour certaines ressources, il 
n’y a pas de revues régulières des stocks et il n’y 
a pas de maîtrise des flux. Dans ce cadre, le 
projet de statistiques environnementales qui est 
en cours d’exécution au niveau de la DEP 
(MEDD) est un atout et un premier pas 
important. La maîtrise des statistiques est 
capitale pour le développement de la CEE. Ce 
challenge est lié à celui des capacités à divers 
égards. Toutefois, un autre problème important 
est que les données disponibles, pour les 
ressources où c’est le cas, le sont souvent pour 
des objectifs autres que le développement de la 
CEE. Leur intégration dans le SCN peut parfois 
être problématique et des méthodologies pour 
leur utilisation devraient être élaborées ou alors 
contextualisées. L’idéal étant de collecter des 
données primaires pour l’implémentation des 
CEE, en tout cas pour les ressources qui seront 
ciblées. Mais une telle démarche peut s’avérer 
onéreuse et donc demander plus d’allocations 
dans le budget national. Dans ce contexte, on 
peut suggérer que toutes les institutions qui 
génèrent des données relatives aux stocks et 
flux des composantes du capital naturel, comme 
le MEDD et le ministère en charge des mines, 
soient intégrées au sein de la Commissions des 
Etudes Statistiques et Comptes Nationaux 
(CESCN) pour garantir l’intégration des données 
existantes. 

Considérant les problèmes financiers du pays et 
la faible allocation aux questions 
environnementales, le Gouvernement de la RDC 
fait souvent recours à l’assistance des 
partenaires techniques et financiers pour 
l’implémentation de différents programmes. Ceci 
démontre que la RDC est capable de solliciter et 
d’obtenir une assistance internationale sur des 
thématiques qui concernent la gestion durable 
des ressources naturelles. Toutefois, il semble 
important de constituer un dossier spécifique 
pour un programme de mise en œuvre de la CEE. 
Par ailleurs, malgré l’existence d’un cadre de 
concertation des partenaires techniques et 
financiers (PTF), le Gouvernement doit assurer 
une coordination claire de l’assistance 
internationale pour favoriser une cohérence et 
un meilleur impact pour la mise en place du CEE. 
En plus de la capacité de capturer une assistance 
internationale sur la question spécifique de la 
CEE, la coordination de celle-ci constitue un 
challenge à la coopération important parce que 
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les PTF et autres bailleurs de fonds ont souvent 
des objectifs très spécifiques et peuvent 
présenter des préférences pour des agences 
particulières du Gouvernement. L’identification 
d’un leadership clair et la mise en place d’un 
COPIL et d’un groupe de travail seront d’une 
grande utilité pour assurer cette cohérence. 

L’assistance qui sera sollicitée par la RDC ne doit 
pas être d’une courte durée au risque de ne pas 
favoriser une implémentation durable de la CEE. 
En effet, prenant en compte le processus 
d’institutionnalisation peut prendre jusqu’à trois 
ans, un appui limité à cinq années ne laisserait 
pas suffisamment de temps pour la mise en 
œuvre effective et ne permettrait pas de 
corriger les erreurs éventuelles. On peut donc 
préconiser une assistance qui s’étale sur au 
moins dix ans afin de laisser suffisamment de 
temps à la mise en œuvre effective de 
l’ensemble du processus. 

Pour ce qui concerne l’assistance pour 
l’implémentation des CEE, la RDC peut initier une 
démarche pour intégrer des initiatives qui ont 
déjà fait leur preuve en la matière et qui ont une 
expérience avérée de collaboration avec les 
PVD. C’est principalement le cas de WAVES ou 
alors de TEEB. Pour ce faire le Pays peut solliciter 
un lobbying ou une aide de GDSA pour la 
constitution du dossier et le plaidoyer auprès 
des bailleurs de fonds et les responsables de ces 
initiatives. En effet, les pays membres de la 
GDSA ont pu bénéficier d’une telle assistance et 
les travaux d’implémentation des CEE sont très 
avancées pour certains d’entre-deux. Dans ce 
cas, la RDC devra débuter par la soumission d’un 
dossier pour être pays membre de la GDSA.  

Le tableau 2 résume les principaux challenges 
identifiés pour l’implémentation de la CEE en 
RDC. Il présente aussi les propositions d’actions à 
entreprendre lever les challenges ainsi que des 
activités à entreprendre soutenir les actions.

Challenges Actions pour relever les 
challenge 

Activités à envisager 

Politiques • Appropriation par les 
décideurs politiques et des 
députés et sénateurs ;  

• Institutionnalisation de la CEE 

• Entretiens individuels et ateliers de 
sensibilisation et d’information avec les 
différents acteurs (Présidence, 
Gouvernement, Assemblée Nationale, 
etc.) ;   

• Adoption des lois et textes juridiques 
pour l'institutionnalisation de la CEE 

Institutionnels • Désignation d'une institution 
leader ;  

• Mise en place d'un COPIL et 
d'un Comité Exécutif 

• Identification des institutions politiques, 
de bureaux spécialisés du 
Gouvernement et Scientifiques ;  

• Entretiens individuels et ateliers de 
sensibilisation et information ; 

• Implémentation du processus de 
désignation d'une institution leader ; du 
COPIL et du Comité Exécutif. 

Capacités 
humaines, 
techniques et 
financières 

• Utilisation de l'expertise 
disponible dans les 
institutions de recherche ;  

• Renforcement des capacités 
humaines pour la création des 
CEE ;  

• Renforcement des capacités 
techniques et financières 

• Cartographie de l'expertise au niveau 
national ;  

• Identification des besoins en 
capacitation d'un point de vue des 
ressources humaines, techniques et 
financières ;  

• Identification et négociation des PTFs 
pour l’accompagnement ;  
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Disponibilité des 
données 
suffisantes en 
quantités et en 
qualités 

• Utilisation des données 
disponibles dans les 
institutions de recherche ; 

• Renforcement des capacités 
humaines, techniques et 
financières pour l'acquisition 
des données 

• Identification des besoins en données 
pour la CEE ;  

• Cartographie de l'expertise au niveau 
national ;  

• Identification des besoins en 
capacitation (humaines, techniques et 
financières) ;  

• Appuyer le processus de création des 
Statistiques environnementales ;  

Coopération • Meilleure mobilisation de 
l'assistance internationale 
pour CEE et Meilleure 
coordination de l'assistance 
internationale pour la mise en 
œuvre ;  

• Intégration d'initiatives 
internationales (Ex : WAVES) 

• Lobbying pour la mobilisation de 
l'assistance international, prise de 
contact et négociations avec la GDSA 
pour intégrer les initiatives 
internationales (WAVES, TEEB, etc.) ;  

• Ateliers avec les PTFs pour une meilleure 
identification des besoins d'assistance et 
pour la coordination de l'implémentation 
de la CEE. 

Tableau 2. Les challenges à l’implémentation de la CEE ainsi que les actions à entreprendre pour les relever et les activités à 
envisager pour soutenir les actions proposées.
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2. Éléments de la feuille de route pour l’implémentation de la CEE en RDC

L’implémentation de la CEE est intimement liée à 
la levée des différents challenges qui sont 
identifiés. Pour assurer une durabilité de la CEE, 
et en se basant sur l’expérience des pays 
WAVES, le plan d’implémentation en RDC devra 
comporter les principales activités prioritaires 
suivantes :  

 

• Activité 1 : une bonne planification des 
activités de l’ensemble du processus de 
création et d’implémentation des CEE en 
RDC. Celle-ci doit se baser sur une bonne 
étude des initiatives locales qui touchent 
le secteur de l’environnement et de la 
conservation ou exploitation durable de 
la nature dans le Pays.  

• Activité 2 : une institutionnalisation du 
SCEE via les activités de sensibilisation et 
d’information, la désignation d’une 
institution leader pour la CEE, et 
l’adoption des lois et la mise en place 
d’un cadre juridique, l’identification des 
partenaires clés pour améliorer les 
capacités humaines, techniques et 
financières. 

• Activité 3 : la mise en place d’un comité 
de pilotage et d’un groupe de travail 
technique ou d’un comité exécutif, 
identification des besoins de 
capacitation  

• Activité 4 : renforcement des capacités 
humaines et techniques. Ce 
renforcement des capacités sera un 
processus continu et successif durant 
toute la phase de création de la CEE 

• Activité 5 : l’implémentation des 
activités de la création des CEE 
(identification des composantes du 
capital naturel prioritaires, l’élaboration 
des méthodologies de collecte des 
données ou de leur centralisation ainsi 
que leur traitement, expérimentations du 
fonctionnement des comptes, 
évaluation et amélioration des CEE créés, 
etc.) 

• Activité 6 : Utilisation des CEE créés et 
implémentation des CEE pour d’autres 
composantes du capital naturel 

 

La phase d’institutionnalisation proposée dans le 
groupe d’activités 2 exige l’adoption d’une loi 
spécifique à l’implémentation du SCEE en RDC. 
Celui-ci est proposé en annexe 2. La difficulté 
inhérente à la modification des règlementations 
spécifiques dans différents secteurs (Code 
minier, code forestier, lois sur la conservation de 
la nature, etc.) peut rendre la tâche plus 
compliquée. Dans ce contexte, se basant sur 
l’exemple du Pérou, la proposition de loi sur 
l’implémentation du SCEE met en évidence la 
nécessité d’intégrer des évaluations 
économiques des services écosystémiques dans 
les études d’impact environnemental des projets. 
En effet, la démarche pourrait être facilitée par 
le fait qu’il est indiqué clairement qu’une 
évaluation des services écosystémiques est un 
des éléments importants de la structure et du 
contenu des EIES. Par exemple, le code minier 
exige la réalisation d’une évaluation des services 
écosystémiques lors des EIES. De cette façon, le 
Pays pourrait générer des données utiles à la 
création des CEE et favoriser leurs utilisations 
par les décideurs dans les services attitrés 
(ministères, administration publique) ainsi que 
dans les entités qui ont commandées l’EIES 
(entreprises privées, entreprises publiques, etc.). 

La réalisation de toutes les activités proposées 
nécessite une assistance sur l’ensemble du 
processus. Cette assistance concerne aussi bien 
les ressources humaines, techniques et 
financières. Pour cette raison, la RDC doit mieux 
définir ses objectifs et ses attentes et entamer 
des négociations avec les PTFs pouvant 
l’accompagner. Comme déjà dit dans les sections 
précédentes, la RDC devrait prendre contact et 
négocier avec la GDSA pour assurer ou faciliter 
son intégration dans des initiatives 
internationales comme WAVES ou TEEB pour 
bénéficier de leurs longues expériences. Le 
tableau 3 résume les activités et les besoins. 
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Activités Sous activités Concernés Besoins 

Planification des 
activités de 
l’ensemble du 
processus de 
création et 
d’implémentation 
des CEE en RDC. 

• Entretiens avec les institutions et 
organisation d’ateliers pour faire 
connaître le SCEE et définir les 
objectifs et des priorités du Pays, 

• Réalisation d'une étude sur la 
cartographie des initiatives locales 
en rapport avec la gestion durable 
du capital naturel dans le Pays, 

• Prise de contact et négociations 
avec la GDSA pour intégrer des 
initiatives internationales. 

• Gouvernement RDC  
• Directions et services 

spécialisés 

• Assistance de 
consultants locaux 
et internationaux ;  

• Assistances 
techniques et 
financières  

Institutionnalisation 
de la CEE  

• Sensibilisation et information des 
différents acteurs,  

• Adoption des lois et la mise en 
place d’un cadre juridique,  

• Identification de PTFs clés pour une 
assistance sur renforcement des 
capacités humaines, techniques et 
financières. 

• Gouvernement RDC et 
ses directions 
spécialisées  

• Assemblées nationale et 
provinciales + Sénat RDC 

• Les administrations 
décentralisées 

• Assistance de 
consultants locaux 
et internationaux ;  

• Assistances 
techniques et 
financières  

La mise en place 
d’un comité de 
pilotage et d’un 
groupe de travail 
technique ou d’un 
comité exécutif 

• Identification des institutions et 
désignation d’une institution leader 
pour la CEE,  

• Composition du COPIL, 
• Identification de l'expertise 

technique locale devant faire partie 
du Comité Exécutif, 

• Installation du Comité Exécutif.  

• Institutions du 
Gouvernement,  

• Directions et Services 
spécialisés, 

• Universités et 
institutions de recherche 

• Consultants pour la 
facilitation du 
processus ;  

• Assistance 
techniques et 
financières  

Renforcement des 
capacités 

• Renforcement des capacités 
humaines des experts du 
Gouvernement et ses directions 
spécialisées, des élus dans les 
Assemblées nationale et 
provinciale, et dans les institutions 
de recherche ;  

• Renforcement des capacités 
techniques (équipements et 
infrastructures) ;  

• Renforcement des capacités 
financières 

• Agents et experts du 
Gouvernement ; 

• Elus des Assemblées 
Nationale et des 
provinciales,  

• Experts des Directions et 
Services spécialisés,  

• Chercheurs des 
Universités et 
institutions de recherche 

• Consultants pour 
les formations et les 
interventions,  

• Assistance 
technique et 
financière pour les 
séances de 
renforcement des 
capacités 
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L’implémentation 
des activités de la 
création des CEE  

• Identification des composantes du 
capital naturel prioritaires,  

• L’élaboration des méthodologies 
de collecte des données ou de leur 
centralisation ainsi que leur 
traitement,  

• Expérimentations du 
fonctionnement des comptes,  

• Évaluation et amélioration des CEE 
créés, etc. 

• Institutions du 
Gouvernement et 
Assemblées Nationales,  

• Directions et Services 
spécialisés, Universités 
et institutions de 
recherche 

• Consultants locaux 
et internationaux,  

• Assistance 
technique et 
financière pour les 
séances de 
renforcement des 
capacités 

Utilisation et 
évaluation des CEE 
créés et 
implémentation des 
CEE pour d’autres 
composantes du 
capital naturel 

• Utilisation des CEE dans la prise des 
décisions,  

• Evaluation de l'ensemble du 
processus,  

• Faisabilité de la création d'autres 
composantes du Capital Naturel 

• Institutions du 
Gouvernement  

• Assemblées Nationales,  
• Directions et Services 

spécialisés,  
• Universités et 

institutions de recherche 

• Consultants locaux 
et internationaux, 

• Assistance 
technique et 
financière  

Tableau 3. Les propositions d’activités devant conduire à l’implémentation de la CEE en RDC et identification des besoins 
d’assistance

3. Éléments de la feuille de route pour la création des CEE proprement dit en RDC

Pour ce qui est des comptes environnementaux 
proprement dits, trois piliers essentiels peuvent 
favoriser leur création rapide dans le contexte 
de la RDC : 

• Intégrer des atteintes à l’environnement 
et au capital naturel (épuisement des 
ressources naturelles, pollution, etc.) 
dans les comptes de la nation. Ce qui 
implique l’ajustement (modification) des 
grandeurs macroéconomiques, et en 
particulier le produit intérieur brut (PIB). 

• Annexer au SCN les comptes satellites 
dédiés à l’environnement. Ceci mènera 
alors à l’identification des dépenses 
consacrées à la protection de 
l’environnement et la gestion des 
ressources naturelles. 

• Elaborer un système de comptes 
indépendants du SCN, mais cohérents 
avec celui-ci. Ces comptes sont 
généralement exprimés en termes de 
quantités physiques. 

De manière concrète, le développement des CEE 
en RDC pourrait respecter le plan présenté au 
tableau 4. Le ministère des mines et l’ITIE seront 
mis à contribution pour l’établissement des 
comptes des minerais. L’établissement du 
compte des forêts et celui de l’affectation de la 
terre peut être obtenu par un appui additionnel 
au Système National de Surveillance Forestière 
et des directions et services spécialisés du 
MEDD. En particulier pour les forêts, les efforts 
entrepris pour la création des statistiques 
environnementales constitue également une 
opportunité qu’il faut saisir. Le FONAREDD a 
initié une étude pour capter les flux financiers en 
rapport avec la REDD+. Les résultats de cette 
étude pourraient être enrichis en l’élargissant à 
toutes les dépenses de protection. 

Les CEE à créer prioritairement qui sont 
proposés concernent : i) les comptes des 
ressources minérales, ii) les comptes des forêts, 
ii) les comptes d’affectation des terres, iv) les 
comptes de l’eau et iv) les comptes des flux 
financiers liés aux dépendances de protection 
environnementale. En fonction des 
consultations, le nombre de ces comptes 
pourraient être réduits.
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Activités Acteurs concernés Besoins 

Renforcement des capacités sur la CE-
SCCEE 

• Comité Permanent de Cadrage 
Macroéconomique, 

• Direction de la Macroéconomie,  
• Comité de Cadrage Budgétaire à 

Moyen terme,  
• Institut National de Statistique,  
• Banque Centrale du Congo,  
• FONAREDD 

• Consultants nationaux et 
internationaux, 

• Assistance technique et 
financière 

Evaluer les Migrations précédentes de 
SCN, en tirer les leçons et capitaliser 

• Comité Exécutif, COPIL,  
• Directions et Services Spécialisés,  
• Consultants 

• Consultants,  
• Assistance technique et 

financière 

Valider le choix des comptes prioritaires 
Comptes prioritaires : 

1. Les comptes des minerais 
(Gisements des ressources 
minérales déjà identifiés) ; 

2. Le compte de la forêt 
3. Le compte d’affectation de la terre 
4. Le compte de l’eau 
5. Le compte des flux financiers liés à 

la protection de l’environnement 
(REDD+ et autres) 

• COPIL (sur proposition du Comité 
Exécutif) 

• Consultants,  
• Assistance technique et 

financière 

Créer une base des données la gérer et 
partager les informations disponibles 

• Services et Directions spécialisés, 
Comité Exécutif, COPIL, Consultants 

• Consultants,  
• Assistance technique et 

financière 

Produire et expérimenter les comptes 
pilotes 

• Services et Directions spécialisés, 
Comité Exécutif, COPIL, Consultants 

• Consultants,  
• Assistance technique et 

financière 

Evaluer le processus de production des 
premiers comptes et identifier les 
ajustements requis 

• Services et Directions spécialisés, 
Comité Exécutif, COPIL, Consultants 

• Consultants,  
• Assistance technique et 

financière 
Tableau 4. Identification des principales activités, des acteurs concernés et des besoins pour la création effective des CEE 
en RDC.
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Conclusion

Comme beaucoup de pays à faibles revenus ou 
en voie de développement, la RDC a ratifié 
beaucoup de conventions internationales en 
matière de conservation de la biodiversité et de 
la nature. Le pays s’est également doté d’un 
cadre juridique en faveur de la conservation de 
la nature et de l’exploitation durable de ses 
ressources naturelles. Toutefois, la CEE n’est pas 
encore effective dans le pays pour des raisons 
diverses, principalement du fait de la faible prise 
en charge de la question au niveau national, 
conséquence d’un manque d’informations.  

L’examen des leçons apprises de 
l’implémentation de la CEE dans les PVD a 
permis d’identifier les principaux challenges 
auxquels la RDC sera confrontée pour 
l’implémentation de la CEE. Une forte 
appropriation politique et une 
institutionnalisation de la CEE sont primordiales 
dans le processus d’implémentation de la CEE.  

Des révisions du Code de l’environnement et/ou 
du règlement des études d’impact 
environnemental et social pourraient aussi être 
mises à profit pour intégrer dans les futurs 
décrets d’application à prendre, des dispositions 
explicites relatives à l’évaluation économique 
des impacts environnementaux, comme c’est le 
cas au Pérou. Ces mesures seraient d'une grande 
importance car d'une part, elles imposeraient la 
construction de comptes et l'évaluation des 
services écosystémiques et, d'autre part, elles 
garantiraient que les données, une fois 
disponibles, éclaireraient le processus 
décisionnel. 

De même, une bonne coordination des 
institutions intervenant dans l’exploitation et la 
gestion des actifs naturels est importante pour 
assurer une cohérence des interventions et 
harmoniser les méthodologies. Dans le contexte 
actuel du pays, un renforcement des capacités 
humaines, techniques et financières est 
nécessaire. Celle-ci permettra l’acquisition des 
données de bonne qualité et en quantité 
suffisantes et un suivi sur le long terme. 

Le présent travail fourni donc des éléments qui 
peuvent permettre une réflexion en profondeur 
et pragmatique sur l’implémentation de la CEE 
afin de contribuer à une gestion durable du 
capital naturel. Des informations 
supplémentaires peuvent permettre d’améliorer 
les orientations qui sont proposées. Par exemple, 
des entretiens plus soutenus avec des 
partenaires techniques et financiers actifs en 
RDC ainsi qu’avec des entreprises privées 
extractives (forestières, minières, etc.) 
permettrait d’affiner les suggestions. Dans la 
même logique, une discussion avec le secrétariat 
du GDSA et des initiatives WAVES et TEEB 
permettra certainement de formuler des 
meilleures suggestions pour l’adhésion de la RDC 
afin de bénéficier une assistance dans 
l’implémentation de la CEE. 

En outre, ce document peut servir de base pour 
la sensibilisation des différents décideurs 
politiques et de l’organe législatif de la RDC afin 
d’initier le processus d’institutionnalisation le cas 
échéant. 
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